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fin de son discours, des éloges en apparence si sincères et 
si chaleureux. 

La discussion continuera demain, et le parti catholique 

aura à s'expliquer sur l'incident par l'organe de M. le 
comte Beugnot. 

JUSTICE CIVILE 

-POUR-

CHAMBRE SES VAÏB.S. 

1 a discussion du projet d'Adresse, en réponse au dis-

cours de la couronne, s'est ouverte aujourd'hui à la Cham-

bre des pairs, et, comme on devait s'y attendre en raison 

du peu d'intérêt que paraît offrir momentanément la poli-

tique extérieure , la lutte s'est engagée tout d'abord 

avec une certaine vivacité sur un acte fort grave ré-

cemment émané du ministère de l'instruction publi-

que, la réorganisation du , conseil royal si brusquement 

opérée par M. de Salvandy. Nous avons déjà dit à cet 

égard toute notre pensée. Nous n'avons jamais cru à l'in-

violabilité du conseil royal ; de notre temps , on éprouve 

en général fort peu de sympathie pour les oligarchies 

sans contrôle ; on trouve tout naturel que le pouvoir ap-

partienne à celui qui en encourt la responsabilité; dans 

les gouvernemens constitutionnels, c'est aux ministres 

qu'est imposé le devoir de rendre compte de leur adminis-

tration aux Chambres ; si c'est là un devoir sérieux, il est 

de toute nécessité que la rigueur en soit en quelque sorte 

tempérée parl'exercice réel de l'autorité. A ce point de vue, 

la cause de M. de Salvandy était donc des meilleures, et le 

restaurateurdu système impérial a eu beaujeu. Aussi n'est-

ce point le principe absolu des ordonnances du 7 décembre 

dernier que nous avons désapprouvé. Rencontrant en face 

de lui des adversaires devenus tout-puissans , grâce à 

leur inamovibilité, le grand-maître de l'Université a eu, ce 

nous semble, quelque droit à les déposséder. M. Cousin, 

un des membres les plus éminens du conseil, l'un des 

huit rois détrônés, l'a si bien senti lui-même, qu'il n'a pas 

osé défendre à la tribune l'excellence de l'institution; il 

s'est contenté d'en soutenir la parfaite légalité. 

Sous ce rapport, en effet, le conseil royal était inatta-

quable.il suffit,pour s'en convaincre, de se rappeler les lois 

annuelles de finances qui ont sanctionné son existence 

légale, et la fameuse loi du 28 juin 1833 sur l'Instruction 

primaire. M. de Salvandy a été bien mal inspiré, lors-

qu'il s'est écrié que les partisans de la liberté illimitée de 

l'enseignement avaient eu raison, il y a deux ans, de pro-

tester contre son illégalité. C'est un mot malheureux dans 

la bouche d'un grand-maître, et qui aura du retentisse-

ment; les néo-catholiques sauront bien s'en souvenir et 

l'exploiter en temps et lieu. M. Cousin y répondra sans 

doute; car la question est loin d'être vidée. Le minis-

tre , qui a remis en vigueur le décret constitutif de 

1808, a paru se soucier assez peu des objections qu'a 

suggérées à son pressant antagoniste l'évidente impossi-

bilité d'appliquer indistinctement toutes les dispositions, 

même les plus surannées, du système napoléonien; nous 

ne lui en ferons pas un grand crime; taut mieux s'il ne 

songe à emprunter à la législation impériale que ce 

qu elle a de compatible avec les mœurs, les usages et les 

habitudes de notre temps. Mais il ne lui sera pas aussi 

lacile de justifier la hâte singulière avec laquelle a été 

consommée cette restauration imprévue. Quoi ! lui di-

sait M. Cousin, vous avez cru qu'il vous fallait l'in-

tervention de la loi pour réorganiser le Conseil d'Etat, 

et, pour reconstituer l'Université, il vous suffit de l'or-

donnance ! Vous n'avez pas voulu attendre l'ouverture 
(
'e la session : avez-vous eu peur du contrôle des Cham-

bres ? Vous n'avez gagné qu'un mois, un seul mois ; où 
(, 'au donc l'urgence? 

M. de Salvandy a prétendu qu'il y avait eu nécessité de 

e mettre en mesure pour la discussion prochaine de 

» loi sur l'enseignement. Mais est-ce là un argument 
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COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Piet, doyen. 

Audience du 29 décembre. 

DISCIPLINE.— OFFICIERS MINISTÉRIELS. COMPÉTENCE. -

VOI EX CASSATION. 

De ce qu'un pourvoi en matière disciplinaire a été irrégulière-
ment formé au greffe de la Cour royale, il n'en résulte pas 
un fin de non-recevoir s'il a été régularisé, en tant que de 
besoin, devant la Cour de cassation dans les délais légaux. 

Les décisions rendues en matière disciplinaire sont suscepti-
bles de pourvoi en cassation pour cause d'excès de pouvoir 
ou d'incompétence. 

Les peines disciplinaires prononcées con'lre les officiers minis-
tériels par le décret du 30 mars 1808, art. 102 et 103, ne 

■ peuvent être appliquées à ces officiers ministériels que par 
les juridictions auxquelles ils sont spécialement attachés. 

Ainsi les Cours royales sont incompétentes pour prononcer de 
piano des peines disciplinaires contre les avoués de pre-
mière instance, sous prétexte que les faits imputés à ces offi-
ciers ministériels, et qui intéressaient l'administration de la 
justice, auraient été découverts à leur audience. Les Tribu-
naux de première instance sont seuls compélens pour statuer 
à cet égard. 

Nous rapportons aujourd'hui le texte de l'arrêt que 

nous avons annoncé dans la Gazette des Tribunaux du 30 

décembre dernier. (Rapp., M. Lavielle; concl. conf. de 

M. Delangle, avocat-général. Plaid., M* Ripault. (Aff. 

F... contre M. le procureur-général de Caen.) 

« Sur la fin de non-recevoir prise de ce que le demandeur a 
déclaré son pourvoi au greffe de la Cour royale de Caen comme 
en matière correctionnelle ; 

» Attendu que ce pourvoi a été renouvelé en tant que de 
besoin devant la Cour de cassation dans les formes et délais 
prescrits parla loi; rejette cette fin de non-recevoir; 

» Sur la deuxième fin de non-recevoir, prise de ce que la 
peine de suspension n'ayant pas été prononcée contre le de-
mandeur par la Cour de Caen, il ne pouvait se pourvoir en 
cassation contre les arrêts; 

» Attendu qu'il est vrai qu'aux termes de l'article 103 du 
décret du 30 mars 1808, les mesures de discipline ne sont pas 
sujettes à appel ni au recours en cassation, sauf le cas où la 
suspension serait l'effet d'une condamnation prononcée en 
jugement; qu'il est vrai encore que, dans l'esnèce, la peine 
de la suspension n'a pas été prononcée contre le demandeur, 
et que, sous ce rapport, le pourvoi en cassation serait évidem-
ment irrecevable, si la Cour de Caen avait statué dans les li-
mites de ses attributions ; mais que c'est là précisément ce que 
le demandeur conteste, puisqu'il attaque les deux arrêts de 
cette Cour pour cause d'incompétence et d'excès de pouvoir ; 
qu'ainsi la fin de non-recevoir rentre dans le moyen d'incom-
pétence lui-même ; 

«Attendu, sur ce moyen, que dans les Cours et les Tribunaux 
de l re instance, chaque chambre connaît des fautes de disci-
pline qui auraient été commises ou découvertes à son audience; 
qu'il résulte évidemment de ce texte de l'art. 103 du décret du 
30 mars 1808, que la juridiction disciplinaire d'une Cour ou 
d'un Tribunal ne peut s'exercer que sur les officiers ministé-
riels attachés par leur serment et par leurs fonctions près cette 
Cour ou ce Tribunal; 

Attendu que Me F... exerçaitson ministère d'avoué, non près 
la Cour royale de Caen, mais près le Tribunal civil de l re ins-
tance de la même ville, et que cette Cour, en statuant directe-
ment sur l'action disciplinaire contre lui dirigée par le dou-
ble motif qu'un état de frais régulièrement taxé et publié en 
1" instance avait été découvert à l'audience de la Cour, et que 
l'avoué T.... remplissant ses fonctions dans l'étendue du res-
sort de la Cour, elle était investie, à son respect, de la pléni-
tude de juridiction, a commis un excès de pouvoirs et violé 
l'art. 103 du décret du 30 mars 1808 ; — Casse les deux arrêts 
de la Cour de Caen du 28 décembre 1843. » 

Présidence de M. de Teste. 

Audience du 31 décembre. 

La prescription décennale, prévue par l'article 2268 du Code 
civil, n'est pas applicable en matière d'extinction de servi-
tude. 

Voici le texte de l'arrêt que nous avons annoncé dans 

la Gazette des Tribunaux du 1" janvier 1846. Rapp., M. 

Thil; concl. conf. de M. l'avocat-général Delangle. Plaid., 

M'* Morin et Verdière. (Aff. commune d'Ainville contre 

Borthon) : 

« La Cour, 
» Vu les articles 706, 2264 et 2263 du Code civil; 
» Attendu que l'article 226o, qui établit la prescription de 

dix ou vingt ans en faveur des acquéreurs de bonne foi et par 
un juste titre, n'a pour objet que les biens immeubles, et non 
la libération des charges immobilières dont ces biens peuvent 
être grevés ; 

» Attendu qu'aux termes de l'art. 2264, les règles de la Pres-
cription sur d'autres objets que ceux mentionnés dans le titre 
20, livre 3, du Code civil, sont expliquées dans les titres qui 
leur sont propres ; 

» Attendu que l'art. 706, qui fait partie du titre 4, livre 2, 
relatif aux Servitudes, dispose que « La servitude est éteinte 
par le non-usage pendant trente ans ; » 

» Que cette disposition générale et absolue régit toutes les 
servitudes, et qu'elle écarte péremptoirement l'application de 
l'art. 2265; 

» Attendu que le droit de pâturage constitue une servitude 
discontinue ; 

» Attendu que la demande formée par la commune d'Ain-
ville pour faire reconnaître et maintenir ses droits de pâturage 
dans un bois appartenant à la dame Borthon, a été déclarée 
non recevable, par l'unique motif que celle-ci avait acquis 
cette propriété de bonne foi et par juste titre, et qu'elle en 
avait joui sans trouble pendant dix ans avant l'action ; 

» Attendu qu'en jugeant ainsi, ta Cour royale de Nancy a 
faussement appliqué, et, par suite, a violé l'article 2265 du 
Code civil, et qu'elle a, en outre, expressément violé les arti-
cles 706 et 2264 du même Code, 

» Par ces motifs, casse. » 

COI P. ROYALE DE PARIS (* chambre). 

Présidence de M. de Clos. 

Audiences des 27 novembre, 4 e< 6 décembre. 

LEGS CONDITIONNEL. SUBSTITUTION' PROHIBÉE. INTERPRÉ-

TATION' DE TESTAMENT. 

Une question d'interprétation de testament qui n'est pas 

dépourvue d'intérêt s'est présentée dans les circonstances 
suivantes : 

M°" veuve Haussmann a fait, en date du 9 mai 1827, un tes-
tament olographe dans lequel, après quelques legs- particuliers, 
elle a inséré la disposition universelle suivante : 

« A l'égard de mes autres biens meubles et immeubles de 
toute nature qui se trouveront m'appartenir au jour de mon 
décès, en quelque lieu qu'ils se trouvent situés, sans réserve 
aucune, je les donne et lègue par sept parts égales aux deux 
frères et aux enfans des deux sœurs de mon mari, savoir : un 
septième au sieur Jean Hausmann, rentier, demeurant à Ver-
sailles ; deux septièmes au sieur Georges Hausmann, sus-énon-
cé, et à dame Emilie Schrœder, son épouse; un septième à 
dame Sophie Schrœder, demeurant avec sa sœur ; un septième 
à mon neveu Frédéric Schœll, demeurant à Berlin; un septième 
à ma nièce Caroline Schoell, demeurant également à Berlin, 
mais dont elle ne jouira que du revenu, le capital devant être 
placé de manière à revenir, après sa mort, à son frère et à sa 
sœur, ou leur ayant-cause, à moins qu'elle ne se marie ; alors 
elle sera maîtresse d'en disposer selon son bon plaisir. 

« Et enfin le dernier septième à ma nièce Marie Schoell . de-
meurant aussi à Berlin, pour par eux faire et disposer desdits 
biens en toute propriété et jouissance du jour de mon décès, à 
la charge par eux d'acquitter les pensions viagères et sommes 
à une t'ois payer, que je viens de léguer, ainsi que toutes les 
dettes et chargps de ma succession Je veux et ordonne enfin 
que, si l'un ou l'autre de mes héritiers institués venait à mou-
rir avant l'ouverture de ma succession, ses enfans remplaças-
sent de plein droit leurs défunts père et mère; et, au cas qu'un 
de mes héritiers décédé avant l'ouverture de la présente succes-
sion n'ait pas laissé d'enfans, sa part échoirait par portion 
égale à ses cohéritiers par moi institués ci-dessus ou leur 
ayans-caure. >> 

Le frère de mademoiselle Caroline Schoell est M. Frédéric 
Schoell, et sa sœur, mademoiselle Marie Schoell. Depuis, cette 
dernière a épousé M. Vollot. 

M" c Caroline Schoell est morte célibataire après ce testament, 
mais avant la testatrice. 

Cette dernière est décédée le 22 janvier 1842. 
A la suite de ce décès s'est engagée la contestation actuelle. 
La question à résoudre avait pour objet le septième qui con-

cernait M11 " Caroline Schoell; elle consistait à savoir si ce sep-
tième appartenait exclusivement à M. Frédéric Schoell son 
frère, et à M™" Marie Schoell femme Vollot sa sœur, ou si, au 
contraire, il devait se répartir entre tous les légataires uni-
versels. 

S'il appartenait exclusivement à M. Schoell et à Mmt Vollot, 
ceux-ci avaient droit chacun à un septième et demi; dans le 
cas contraire, chacun d'eux n'avait droit qu'à un septième, 
plus un sixième de septième : le surplus du septième dont il 
s'agit appartenait aux autres légataires universels. 

M. Schoell et M"" Vollot avaient d'abord obtenu de M. le 
président du Tribunal civil l'envoi en possession d'un septième 
et demi pour chacun d'eux; mais Tord mnance d'envoi en pos-
session a été attaquée par MM. Haussmann et consorts. 

Devant les premiers juges, les termes du débat étaient ceux-
ci : 

M'"" Vollot etM. Schoell disaient : Le septième destiné à no-
tre sœur Caroline Schoell n'était légué à celle-ci qu'en usu-
fruit; c'était à nous que la nue-propriété de ce septième était 
attribuée. A la vérité, le testament contenait en faveur de M"" 
Caroline le legs conditionnel de cette nue-propriété; mais la 
condition de ce legs de nue-propriété était le mariage de Mlle 

Caroline, condition qui ne s'est pas réalisée. Nous sommes 
donc restés légataires de la nue-propriété de ce septième; et 
comme notre sœur, qui étaitappelée à en recueillir l'usufruit, 
est décédée avant la testatrice, il y a eu transmission en no-
tre faveur tant de la propriété que de l'usufruit dece sep-
tième. 

MM. Haussmann et consorts répondaient : Le legs fait à M lle 

Caroline Schoell n'était pas un simple legs d'usufruit; la nue-
propriété no lui était pas léguée sous condition; M" e Caroline, 
si elle eût survécu à la testatrice, aurait ét< -1 , au moment même 
de l'ouverture de la succession, investie de la toute-propriété. 
Seu'ement celte propriété était grevée de substitution con-
ditionnelle au profit de M. Schoell et de M rac Vollot; M"' Caro-
line était chargée, dans le cas où elle ne se marierait pas, de 
conserver et de rendre ce septième à son frère et à sa sœur. Il 
suit de là que le septième qui était destiné à M110 Caroline doit 
se répartir entre tous les légataires, puisque la disposition de 
ce septième est caduque par l'effet du prédécès de cette de-
moiselle. 

C'est ce dernier système qui a été adopté par le Tribunal de 
Versailles dans les termes suivans : 

« Attendu que, par le testament dout les termes sont ci-des-
sus i apportés, la dame Hausmann n'a pas légué à Caroline 
Schoell un simple usufruit, et à ses frères et sœurs une nue-
propriété tout entière; 

» Que ce n'est pas un legs d'usufruit seulement qu'elle a fait 
à Caroline Schoell, puisqu'elle pouvait disposer de la pleine 
propriété dans le cas où elle se serait mariée; 

» Que ce n'est pas un legs d'une nue-propriété qu'elle a fait 
aux frère et sœur de Caroline Schoell, puisque le mariage de 
celle-ci pouvait les en dépouiller; 

» Que c'était donc seulement un legs do la toute-propriété 
grevé de substitution dans le cas où elle décéderait sans être 
mariée; 

» Que cette disposition est devenue caduque, puisque celle 
en faveur de qui elle était faite n'a pas survécu à la testa-
trice; 

>• Que sa part doit accroître aux six autres légataires uni-
versel?, conformément à la disposition du testament sus-énoncé; 

>i Attendu cependant que le sieur Schoell et la dame Vollot 
s'étaient fait envoyer en possession chacun de la moitié du sep-
tième légué à Caroline Schoell , tandis qu'ils n'avaient droit 
qu'au sixième du même septième; 

» Par ces motifs, 

« Le Tribunal dit et ordonne que le septième légué à la D 11 " 
Caroline Schoel accroîtra au profit des légataires universels 
institués par la feue dame veuve Haussmann; en conséquence 
fixe à 7|42, ou 1 [6, au lieu de 1 17 les fractions des légataires 
universels qui se répartiront ainsi : 1)6 pour chacune des da-
me veuve Georges Haussmann, Jean Haussmann, Dlle Sophie 
Schroeder, sieur Schoell, dame Vollot, et le dernier 1|6 pour 
Edouard et Alfred Haussmann conjointement, ou 1(12 pour 
chacun ; 

» Déclare nulle et de nul effet l'ordonnance d'envoi en pos-
session obtenue par les sieur Schoell et dame Vollot, à la date 
du 7 juillet 1842, et tant qu'elle leur a assigné des parts diffé-
rentes. » 

M. et Mme Vollot et M. Schoel ont interjeté appel de ce ju-
gement. 

Dans leur intérêt, M" Paille! et Billault, leurs avooats, ont 
ait : 

Les premiers juges sont tombés dans une erreur assez com-
mune en pareille matière, et qui consiste à confondredeux gen-
res de dispositions essentiellement différeus, savoir : la substi-
tution tïdéi commissaire, et le legs soumis à une condition sus-
pensive. 

Cependant quand on se pénètre bien des principes , il est fa-
cile d'éviter cette confusion. 

Lorsqu'il y a eu substitution, le grevé est saisi de la pro-
priété de l'objet légué; mais il est tenu de conserver cette pro-
priété pendant toute sa vie, et de la remettre à l'appelé. Quand 
la substitution vient à s'ouvrir, la chose léguée passe à l'appelé, 
qui la reçoit des mainsdu grevé; en sorte que celte chose a 
parcouru deux degrés successifs: elle a d'abord été transmise 
du testateur au grevé, puis du grevé à l'appelé. 

Au contraire, la personne gratifiée pour un legs soumis à 
une condition suspensive n'est pas saisie de la propriété avant 
l'événement de cette condition. Jusque là cette propriété ré-
side, soit entre les mains des héritiers du sang, soit entre cel-
les d'un autre légataire universel, à titre universel ou particu-
lier, selon que le testateur l'a voulu et ordonné. Mais, lorsque 
la condition vient à s'accomplir, la propriété de la chose lé-
guée passe au légataire gratifié sous cette condition ; et elle y 
passe même avec effet rétroactif, car toute condition suspen-
sive, lorsqu'elle vient à s'accomplir, a un effet rétroactif (Code 
civil, article 1179). 

Après avoir rappelé ces principes, M ES Paillot et Billault ont 
soutenu le système qui avait été présenté devant les premiers 
juges et que nous avons indiqué plus haut; ils se sont appuyés 
de l'opinion de Ricard, de Toullier (t. 5, n°41j; d'un arrêt de 
Poitiers, du 29 juillet 1830; d'un arrêt de la Cour royale de 
Rouen, du 22 février 1834, rendu dans une espèce identique, 
maintenu sur pourvoi par un arrêt de la Cour suprême, du 17 
juin 1835; d'un arrêt de la Cour royale de Toulouse, du 15 juin 
1833; enfin, d'une consultation pour le procès, délibérée par 
M. de Vatimesnil, le 12 novembre dernier. 

Dans l'intérêt des intimés, M" Baroche, avocat, a soutenu le 
système du jugement de Versailles. 

M. l'avocat-général Poinsot a soutenu le système de l'intirma-
tion du jugement. 

Mais la Cour, 

« Considérant qu'il résulte des termes mêmes du testament 
que la veuve Haussmann a voulu qu'après le paiement des 
legs particuliers, la succession fût attribuée par sept parts 
égales aux deux frères et aux enfans des deux sœurs de son 
mari, et que la part du légatatre qui viendrait à décéder avant 
l'ouverture de sa succession fût dévolue par portions égales à 
ses cohéritiers ou à leurs ayans-droit; 

» Considérant que la disposition relative à Caroline Schoell 
n'a point dérogé au principe d'égalité qui a été la pensée do-
minante de la testatrice; 

» Que si Frédéric et Marie-Madeleine Schoell ont été appelés 
à recueillir la nue-propriété du septième de la succession lé-
guée à Caroline Schoell, cette disposition elle-même était vir-
tuellement subordonnée à la survie de ladite Caroline Schoell 
condition qui ne s'est pas réalisée; 

» Confirme. » 

COUR ROYALE DE DOUAI. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Leroux de Bretagne, premier président 

Audience du 19 novembre. 

Le domicile politique der fonctionnaires amovibles suit de 
plein droit le domicile réel, sans qu'il soit besoin de la dou-
ble déclaration prescrite par l'art. 10 de la loi du 19 avril 
1831, pourrit toutefois que la translation de ce dernier do-
micile ail eu lieu six mois avant la révision des listes élec-
torales. 

La double déclaration dont s'agit ne saurait, dans aucun cas, 
être imposée aux fonctionnaires qui, avant la loi du % juil-
let 1828, avaient acquis domicile réel au lieu où ils exer-
cent leurs fonctions. (Jugé dans la 2 e affaire.) 

(l rc affaire : Henry contre Devred.) 

Le sieur Henry demandait la radiation de la liste élec-

torale du sieur Devred, professeur au collège de Valen-

ciennes depuis 1834, comme n'ayant pas dans l'arrondis-

sement son domicile politique, faute par ce dernier d'a-

voir fait six mois à l'avance la double déclaration imposée 

aux fonctionnaires par les articles 10 et 1 1 de la loi du 29 

avril 1831. 

La Cour a statué ainsi en confirmant l'arrêté du préfet 

du Nord : 

* ARRET. 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 10 de la loi du 19 avril 
1831, le domicile politique de tout Français est dans l'arron-
dissement électoral où il a son domicile réel; que seulement 
lorsqu'il veut exercer ailleurs ses droits politiques, il peut sépa-
rer de son domicile réel son domicile politique, et transférer 
celui-ci dans tout autre arrondissement électoral où il paie 
une contribution directe à la charge d'une double déclaration 
faite six mois d'avance; 

» Attendu qu'à défaut d'être ainsi séparé, le domicile poli-

tique reste uni au domicile réel, et se trouve, quant à sa trans-
lation, régi par la même loi; 

» Que par suite, la translation du domicile réel opérée con-
formément au Code civil, emporte également la translation du 
domicile politique; 

Attendu que la double déclaration dont parlent les art. 10 
et 11 de la loi du 19 avril 1831 , ne devient nécessaire qu'à l'é-
gard du domicile politique dans le cas où l'on veut le séparer 
du domicile réel; 

» Que seulement pour empêcher quant aux fonctionnaires 
amovibles, que les dispositions des art. 10 et 11 précités en 
soient éludées au moyen d'une translation de domicile réel 
emportant domicile politique et faite moins de six mois à l'a-
vance, il est juste de n'admettre sur la liste électorale que ceux 
qui auraient au moins six mois auparavant acquis leur domi-
cile réel dans l'arrondissement électoral où ils se proposent de 
voter; 

» Qu'en effet, d'après l'exposé des motifs de la loi du 2 juil-
let 1828, le législateur politique a eu surtout pour but de met-
tre obstacle à ce que des fonctionnaires amovibles, arrivés de-
puis peu de jours dans un- lieu où ils n'avaient aucune proprié-
té, aucune communauté d'intérêts avec les habitans, fussent 
admis, sans déclaration, ou immédiatement après la déclara-
tion, à y exercer leurs droits politiques; 

» Que cet inconvénient n'existe pas et que le but de la loi 

est atteint lorsqu'il est constaté que le fonctionnaire amovible 
avait, plus de six mois avant la confection de la liste éleclorcle 
acquis son domicile réel dans l'arrondissement ; 

» Attendu, en fait, que Devred avait acquis à Valenciennes 

son domicile réel, et par conséquent son domicile politique 
plus de six mois avant la confection de la liste électorale ■ 

» Qu'en effet institué maître élémentaire de huitième au col-
légecommunal de Valenciennes, le 15 mars 1834, il a été nom-

mé, le 8 octobre 1838, par le ministre de l'instruction publique 
régent de septième au nièine collège; que le 27 décembre 1842 
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il a épousé une personne de Valenciennes ; que depuis lors il 

n'a pas cessé d'y avoir son habitation réelle et son seul établis-

sement, et qu'il exerce ses droits électoraux en vertu d'une 

délégation de sa belle-mère, domiciliée, comme lui, it Valen-

ciennes; 

» La Cour maintient tyevred sur la liste des électeurs du 10 

arrondissement.» 

( Seconde affaire. — Henry C. Gambart. ) 

« Attendu, en fait, que Gâmbart avait acquis à Valenciennes 

son domicile réel et par conséquent son domicile politique, 

plus de six mois avant la confection de la liste électorale ; 

« Qu'en etïet, arrivé à Valenciennes en oolobre 1821, il y a 

transporté dès-lors son principal établissement ; que sa femme 

y a ouvert a la même époque un magasin de draps, et continue 
jusqu'à cf> jour sou commerce en payant patente ; 

» Que la maison qu'il occupe a Yalcnciennes lui appartient 

en vertu d'un contrat d'acquisition eu date du 28 mars 1821, 

» Attendu d'ailleurs que, dans tome hyppothèse, Gambart 

ayant acquis son domicile réel à Vulenei Mines, sous l'empire 

«le la loi du o février 1817 (article 3), n'a pu èue ussujén à 

la double déclaration exigée par les lois des 2 juillet 1828 et 

19 avril 1831 ; 
» La Cour maintient Gambart sur la liste, etc. » 

(Conclusions de M. D.uiel, premier avocat-général; avocats 

p'.aidans, Mrs Hue et Dunion.) 

Il 

ACTE l>' ACCUSA TIQS. —SII.NIHCA1 1"N, 

nullité des débats et de l'arrêt 

La Cour, sur le rapport de M. le conseiller Ménlhou, a don-

né acte à la femme Caphiot du désistement de sou pourvoi; et 

attendu la régularité de la procédure ot la juste application de 

la peine, elle a rejeté le pourvoi de Tsehupp. 

IIÉLA1. 

de condamnation 

quand ï'accusé a été traduit devant la Cour d'assises le cin-

quième jour après la signification de Pari'èt de renvoi. 

Cassation d'uuarrêtde la Cour d'assises de la Loire-Inferieure 

qui condamne le nommé Louis Joly à trois ans de prison pour 

vol qualifie, avec circonstances atténuantes. M. Detjaussy de 

Bobéc mit, rappoi tour; H. Quénault , avocat-général. (V. 

conf., Cassation, 30 juillet 1815. — Affaire Mugmot.) 

CHAMBRE DES 

2 francs d'amende pour le second, à 50 centimes de reslitu-

à 6 francs, d'amende pour le délit de pâturage, elung, 

etc. (Conclusions conformes de M. 1 avocat-général 
tion : 

frais. ^ 

Dian}-) 

lequel ce même Zucesi demandait à entrer dans h bal t 

Ion des voltjgeurs corses, et enfin une lettre de îecn 

Audience du 19 décembre. 

COUR 11 ASSISES. — JURV. RENVOI DANS 

DÉLIBÉRATIONS. 

mandation à l'appui de celle demande. Ces papier 

cuedlis par un cousirr,'ermiiin de la victime, 

tant pas été remis à la justice, Perpqjj prétend 

econK 
s , re-

.II:STK:K cimusKLi.i-: 

;lle. COUR DE CASSATION (chambre crimin 

Présidence de M. Lapiagae-Bairis. 

Bulletin du S janvier. 

PEINE DE MORT. —• REJET. PARRICIDE. COUR D'ASSISES. j 

LECTURE DE PIÈCES. — PRÉSIDENT. 

Jean-Marie Dubarry a élé condamné à la peine de mort par 

la Cour d'assises des Hautes-Pyrénées pour crime de parricide, 

îl s'est pourvu en cissation. M' Guine, avocat, a présenté plu-

' sieurs moyens : le premier était tiré de ce que la liste du jury 
avait été notifiée à l'accusé, non la veille (Code d'instruction 

c -iniinclle, art. 395), mais la surveille de l'ouverture des dé-

Imlg. Cette augmentation de délai n'était pas de nature à nuire 

ii l'accusé. L'arrêt qui avait ordonné le tirage de deux jurés 

supplémentaires et d'un magistrat assesseur n'était pas joint 

au dossier; mais la régularité de cet arrêt n'était pas critiquée, 

<>! sou existence ne pouvait être révoqué! en doute, puisque le 

eeès-verbal des débits mentionnait cet arrêt. 

I.e troisième moyen était pris de ce que le procès-verbal 

d s débats n'indiquait pas que la Cour eut été, durant les di-

verses audiences du procès, composée des mêmes magistrats; 

mais les magistrats qui étaient indiqués comme ayant siégé 

i;S do la première audience avaient signé l'arrêt de condam-

ition, et pour le-- audiences intermédiaires le procès-verbal 

>x primait ainsi : « La Cour a repris l'audience ; ce mot re-

fis indique la réitération d'un acte par la même personne, et 

s lors on pouvait en conclure avec certitude que la composi 

on de la Cour d'assises n'avait pas 

lo 

changé durant les dé-

M. le conseiller 1 

>u de la Cour un 

resson, dans sou rapport, a signalé àl'atleti-

anèt incident de la Cour d'assises, qui avait 

m-Jonné qu'il serait donné lecture d'un rapp -rt drossé dans le 

oquVs de l'instruction, n'y avait-il pas dans cette décision un 

e n îiètement par la Cour d'assises, sur le pouvoir du président 

iiuquei seul appartient d'après la loi, le droit de faire inter-

venir au procès des pièces nouvelles ? Mais le procès-verbal des 

ji::;);its constatait que la lecture du rapport dont il s'agit avait 

donnée à l'audience suivante parle ministère public, du 

- ■iKcntement de M. le président. L'intervention de ce magis-

1 1'.' t et l'exercice de son pouvoir discrétionnaire ont paru ré-

gulièrement constatés. 
'' La Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-géné-

ral Quénault, a rejeté le pourvoi de Jean-Marie Dubarry. 

PEtNE DE MORT. —REJET.— COUR D'ASSISES.— JURV.— EXPERT.— 

SERMENT. 

Li femme Fouoaux et le nommé Brument se sont pourvus 

M çftfisation contre l'arrêt de la Cour d'assises de la Soi ne-In-

férieure, du 29 novembre dernier, qui les a condamnés tous 

deux à la peine capitale comme coupables d'empoisonnement 

c munis de complicité par l'une sur sou mari, cl par l'autre sur 

^a femme. 
AP' Garnier, après le rapport de M. le conseiller Hocher, a 

développé cinq moyens à l'appui du pourvoi : 

1" Les accusés avaient été transférés dans la maison de jus-

lu:!\ et interrogés avant la signification de l'arrêt de renvoi et 

fie l'acte d'accusation. La signification do l'arrêt de renvoi 

.ivait été laite le jour poème de l'interrogatoire, sans que l'heuie 

ji laquelle celte signification avait été notifiée fut indiquée. 

2 ''Des experts entendus aux débats n'avaient, ni devant le 

juge d'instruction, ni devant la Cour d'assises, prêté le ser-

inent spécial prescrit par l'art. 11 du Code d'instruction cri-

minelle. 
3' Le président de la Cour d'assises a dispensé un témoin de 

>;i prestation de serment, par le motif qu'il avait été condamné 

ii .;;io peine infamante et n'a pas averti les jurés que cette dé-

position ne devait être considérée que comme simple rensei-

gnement, 
* 4° Il résultait de la liste signifiée aux accusés qu'un juré 

était désigné comme porté sur les listes de 1811, sans que rien 

justifiât qu'il avait été porté sur les listes de 1815. 
J
 5" Enfin, un juré suppléant avait continué à siéger parmi 

Ji -s jurés jusqu'après la déclaration. 

\1. l'avocat général Quénault a conclu au rejet du pourvoi. 

La Cour, après en avoir délibéré, a rejeté le pourvoi. 

VIVANDIÈRE. COMPÉTENCE. 

La Gazette des Tribunaux a rendu compte du crime com-

mis sur la personne d'un soldat du G" bataillon des chasseurs 

d'Orléans, en garnison à Strasbourg, qui échappa miraculeu-

sement aux coups d'un assassin qui avait tenté de le noyer 

dans le Rhin. 
tT n chasseur du même bâtai Ion, le nommé Tsclmpp, fut pour-

suivi comme coupable de ce crime et traduit devant le Conseil 

de "lierre; le Tribunal pensant dans le cours des débats que la 

complicité du crime pesait sur la femme Caphiot, cantinière du 

bataillon, qui à raison de celte qualité semblait justiciable de 

/a juridiction militaire, renvoya l'affaire à une audience ulté-

, «ure pour que l'instruction fût dirigée contre les deux com-

jiji.ees. 
' Mais la justice ordinaire s'était aussi saisie de l'affaire, et 

vnaferé la lettre du ministre de la guerre, qui persistait à re-

v 'udiquer l'affaire, elles deux accusés, p;ur la juridiction mili-

t.iire la chambre du conseil du Tribunal de Strasbourg et la 

Cour' royale de Colmar considérèrent la femme Caphiot comme 

.■nie personne exerçant son industrie decantinière à la suile de 

l'armée, mais non comme faisant partie des individus que la 

ioi du 13 brumaire an Y déclare, par son art. 10, justiciables 

;:u conseil de guerre; et, en conséquence, faisant application 

dès principes de compétence qu'avait pour but d'abroger le 

projet de la loi de disjonction rejeté par les Chambres, renvoyè-

i eut les deux inculpés devant la Cour d'assises du Bas-Hhin. 

La Gazelle des Tribunaux a rapporté l'arrêt de cette Cour 

d'assises, qui a condamné Tsehupp à vingt ans de travaux for-

cés, et la femme Caphiot à six ans de la même peine. 

Tous deux se sont pourvus en cassation ; mais la femme 

Caphiot s'est désistée de son recours. Ce désistement n'affran-

chissait pas la Cour suprême du devoir d'examiner la question 

ampétence relativement à celte femme; car si, en sa qua-

' la 

C'est à la Cour d'assises, et non an président, qu'il appar-

tient de renvnver le jury dans la chambre de ses délibérations 

pour compléter sa déclaration. 

Cassation d'un arrêt de la Cour d'assises de l'Indre, qui con-

damne à cinq ans de réclusion, pour faux, le nommé Joseph 

Lel'ort. M. Jac juiuot-Godard, conseiller-rapporteur ; M. Qué-

nault, avocat-général, conclusions conformes. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

1° D 'Eugénie Buignier (Vendée), cinq ans de prison, compli-

cité de vol simple ;—2° De Jean-François Boullet (Meuse), tra-

vaux forcés à perpétuité, empoisonnement, avec circonstances 

atténuantes;— 3° DJ Louis Duchesnay (Sarthe), cinq ans de ré-

clusion, vol en réunion dans un édifice consacré au culte; — 

■f° D'Arnaud Séquoia (Haute-Garonne), cinq ans de réclusion, 

vols sur un cjièwjn public;—5° De Charles Mathieu, contre un 

arrêt de la chambre d'accusation de la Cour royale^ de Lyon 

qui le renvoie devant la Cour d'assises de l'Ain sous 

l'accusalion de crime de vol avec fausses clés; — 6° D 'Eugène 

Gervais Métivier (Seino-et-Oise), cinq ans de travaux forcés, 

J vol avec effraction et escalade dans une maison habitée; — 7 

i De Jeaii-Barlhélemv Bartinery (Vaucluse), cinq ans de réclu-

sion, attentat à la pudeur sur un garçon âgé de moins de onze 

ans; — 8° DJ J lan-Mathurin-Louis Mesny (Loire-Inférieure) 

; huit ans de réclusion, attentat à la pudeur ; 
9° De Joseph Balmer dit Sagal, Jérôme Icazes dit Lhorent, 

Salvador Fubregas dit Ney-Pin, Joseph Ma'hieu dit Clncolat 

Isidore l'ornas dit Manout, Antoine Forcadel dit Garicas, Mar 

tin Beigt, Jean Simon, Pierre Barnabé dit Négret, Joseph Camps 

dit Sabé ou Sapé et Antoine Forcadel, renvoyés par arrêt de la 

chambre d'accusation de Montpellier devant la Cour d'assises 

des Pyrénées-Orientales sous l'accusation d'avoir fait partie 

d'une association de malfaiteurs contre les personnes et le 

propriétés, de vols avec circonstances aggravantes, de séques 

Ira tion avec, menaces de mort et tortures corporelles, de meur-

tre avec toi ;ures ou actes de barbarie et d'assassinat; —10" De 

François lilu (Loire Inférieure), cinq ans de travaux forcés 

vol avec escalade et effraction en maison habitée;—11° De Vir 

ginie lullian, femme Neder (Vaucluse), travaux forcés à per 

pétuilé, infanticide, circonstances atténuantes ; — 12° De J.-B. 

Ch.ippuy, jean-Rôeh Chappuy et C!ément Bezoul (Seiue-ot-

Oise), trois ans de prison et cinq ans de réclusion, vol la nuit, 

maison habitée, et faux en écriture privée;— 13° De Eugène 

Jolly (Yonne), travaux forcés à perpétuité, tentative caractérisée 

de meurtre; — 11° De Jean Moulinon (Aveyron), sept ans de 

travaux forcés, vol avec effraction dans une maison habitée;— 

15- De François Biaud (Loire-Inférieure), cinq ans de réclu-

sion, vol domestique; 

Ont été déclarés déchus de leur pourvoi, à défaut de consi-

gnation ci'ameiide ou de production des pièces supplétives : 

1* Claude Bertrand, condamné pour vol simple, par la Cour 

d'assisesde la Vendée, à la peine de quatre ans de prison ; — 

2° Françoise Foucaud, condamnée pourvoi simple à deux ans 

de prison par la Cour d'assises de la Loire-Inférieure. 

COUP» ROYALE D'ORLÉANS. 

Audience du 9 décembre. 

DÉLITS FORESTIERS. —CUMUL DES PEINES. 

litéde vivandière, elle était, d'après la loi, justiciable du con-

seil de guerre, c'était devant estte juridiction que Tsehupp de-

vait être traduit avec elle, et partant la Cour d'assises était 

incompétente. , • • 
M. l'avocat- général Quénault a rappelé les décisions analo-

gues que présente la jurisprudence de la Cour, et notamment 

î'arrêt du 10 mai 1838, qui a décidé qu'un musicien gagiste 

n'était pas justiciable des Conseils de guerre. Tout en recon-

naissant qu'en temps de guerre les vivandiers doivent être con-

sidérés comme justiciables des Conseils de guerre, en vertu de 

14 loi du 13 brumaire an Y, M. l'avocat-général a estimé qu'en 

temps de paix, la femme Caphiot devait être regardée non 

cvj'mme liée à l'armée, mais comme exerçant auprès d'un corps 

une industrie particulière; en conséquence, ce magistrat a 

pensé que l'arrêt attaqué avait été rendu par une juridiction 

compétente. , 

L'art. 305 du Code d'instruction criminelle, portant « qu'en 

cas de conviction de plusieurs crimes ou délits, la peine la 

plus forte sera seule pronowèe, » n'est point applicable aux 

matières forestières. 

En conséquence, chaque délit forestier doit être puni de l'*-

mende ou de la peine qui lui est spécialement infligée par le 

Code forestier. 

Le Tribunal de Blois, par son jugement du 3 mars 1843, 

sur le procès-verbal qui avait mis à la charge de la fem-

me Durand trois délits commis par elle dans la forêt de 

Russy, savoir; 1° d'avoir cueilli une charge d'herbe verte; 

2° couvé un fagot de genêts verls ; 8° laissé pâturer un 

âne, le tout dans un taillis âgé de huit ans, n'avait, con-

trairement aux conclusions de l'administration forestière, 

réclamant pour chaque délit l'application des articles 144, 

198 et 199 du Code forestier, condamné la femme Durand 

qu'à 6 francs d'amende, la plus forte de celles encourues 

par elfe, et à 50 centimes de restitution. Les premiers ju-

ges se fondaient sur l'article 365 du Code d'instruction 

criminelle, et l'appliquaient, par voie d'analogie, aux con-

traventions réprimées par le Code forestier. 

Mais la Cour, sur l'appel de l'administration, n'a point 

adopté ce système, et dès lors elle a prononcé contre la 

femme Durand une amende particulière pour chacun des 

délits constatés contre elle par le procès-verbal. Voici le 

texte de l'arrêt : 

« Considérant, en droit, que tout délit est passible d'une 

peine spéciale, s'il n'en est autrement disposé par la loi ; 

» Considérant que si l'article 365 du Code d'instruction cri-

minelle a dérogé à ce principe, en disposant qu'en cas de 

conviction de plusieurs crimes ou délits, la peine la plus 

forte serait seule infligée, cette dérogation ne peut recevoir 

d'applicatiou aux délits prévus par le Code forestier; 

» Considérant qu'aucun texte de ce CoJe n'a consacré, mê-
me virtuellement, la non-cumulaliou des peines ; 

» Que l'article 187 ne déclare les dispositions du Code d'in-

struction criminelle applicables aux matières forestières que 

relativen.ent à la forme de la poursuite et du jugement des 

délits, et non pas en ce qui concerne l'application des peines ; 

que l'art. 189 se borne à reproduire la disposition de l'art. 

187, relativement à la poursuite des délits forestiers, au nom 

et dans l'intérêt des simples particuliers; 

» Que les articles 141, 1*17 et 194 du Code d'instruction cri 

minelle, loin de manifester l'intention du législateur d'ex 

dure le cumul des peines, expriment virtuellement la volonté 

contraire, puisque ces articles prononcent une amende pour 

chaque fait de même nature commis par le même individu ; 

» Considérant d'ailleurs que l'esprit du Code forestier révélé 

par tri grand nombre de ses textes répugne au système ad 

opté par les premiers juges : 

» Qu'en effet, le législateur del827, animédes mêmes intentions 

que le rédacteur de l'ordonnance de 1069, ne peut ètrejfaci Ionien t 

présumé avoir admis tacitement une dérogation au droit com-

mun résultant de cette ordonnance qui consacrait la cumulation 

des peines en matière forestière ; 

» Qu'on peut d'autant moins le supposer, qu'il y aurait im-

possibilité de concilier l'application de l'article 365 du Code 

d'instruction criminelle, avec le système général du Code fo-

restier, sur l'objet et la fixation des peines, lesquelles sont 

proportionnées au dommage causé; qu'en eflet, celte propor-

tion, base de la pénalité et des prescriptions de la loi, eu ce 

qui concerne les dommages-intérêts, cesserait d'exister, si une 

seule peine était prononcée en cas de conviction de plu-

sieurs délits causant séparément un dommage; 

« Considérant, en fait, qu'un procès-verbal régulièrement 

dressé, le 31 octobre 1812, par le garde forestier à la rési-

dence de Cbailles, constate avoir trouvé dans la forêt de 

Bussy, au canton des Vigneaux, la femme Jacques Durand, qui 

avait cueilli une charge d'herbe verte, coupé un fagot de ge-

nêts verts, et laissé pâturer un âne, le tout dans un taillis âgé 

de huit ans; ce qui constitue les délits prévus par les articles 

141, 198, 199 du Code forestier, etc.. 

D Par ces niolifs, la Cour réforme le jugement rendu le 3 

mars 1813, par le Tribunal correctionnel de Blois; condamne 

la femme Durand à 2 francs d'amende pour le premier délit; 

DELIT EQUESTI.-ll. — AMENDE DOUBLE. 

L'amende pour délit d'inlroduclion de certains animaux dans 

' les bois au dessous de dix ans, et pendant la nuit, quoique 

qualifiée d'amende double par le dernier alinéa de l'art. 199 

du Code ft>reslitr, est en réalité une amende simple, et npn 

une amende doublée. 

En conséquence, les dommages-intérêts qui, aux termes de 

l'art. 202 du Code forestier, ne peuvent être inférieurs à 

l'ainende simple prononcée par le jugement, doivent, si le 

délit est accompagné de la circonstance aggravante de nuit 

ou de récidive, être égaux à l'amende infligée par le dernier 

alinéa de l'art. 199, et doublés, soit en vertu de l'art. 200, 

soU en vertu de l'art. 201 du Code forestier. 

Ainsi qu'on le remarquera par la lecture de l'arrêt, le 

procès-verbal conslatail que la jument d'Amédée Guérin 

avait été trouvée pâturant de nuit dans un taillis d'un an. 

L'administration forestière concluait devant le Tribunal 

de Pithivicrs à 12 francs d'amende (article 199, dernier 

paragraphe, combiné avec l'article 201, à cause de la cir-

constance aggravante de nuit), elà fi francs de dommages-

intérê s. comme somme égale à l'amende défi francs pro-

noncée par l'article 199 dans son dernier alinéa, et que 

l'administration, malgré les termes de l'article, préten-

dait être une amende simple. 

Le Tribunal de Pilhiviers, par son jugement, en date 

du 3 octobre 1844, avait concédé 12 francs de con-

damnation pour le délit aggravé sur la circonstance de 

nuit; mais se fondant sur les dispositions de l'article 202, 

qui n'adjuge que des dommages-intérêts dans la propor-

tion de l'amende simple prononcée par le jugement, et 

considérant que l'amende principale était double, aux ter-

mes du dernier alinéa de l'article 199, il n'avait accordé 

que 3 francs de dommages-intérêts, comme somme égale 

à la peine simple prononcée par le premier alinéa de l'ar-

ticle 199 pour l'introduction d'un cheval. La Cour a in-

firmé celte décision par l'arrêt suivant : 

« Considérant, en droit, que l'art. 199 du Code forestier a 

pour objet de réprimer doux délits distincts, et qui ne peuvent 

même co-t-xister, savoir : l'introduction de certains bestiaux 

dans les bois de dix ans'et au-dessus, et l'introduction de ces 

mêmes bestiaux dans les bois au-dessous de cet âge ; 

» Considérant que le légis'ateur, voulant avec raison pro-

portionner la peine à la gravité de chacun de ces délits, a dû 

naturellement appliquer au fait de dépaissance dans un bois 

au-dessous de d.x ans, une amende plus forte que celle infli-

gée au même fait dans un bois au-dessus de dix ans ; 

» Que .c'est ainsi qu'il a dit dans le dernier paragraphe de 

l'art. 199 : « L'amende sera double si les bois ont moins de dix 

ans, » ne voulant pas répéter la longue série des peines énon-

cées jlans la première partie de l'article; 

« Qu'il est donc évident que dans l'esprit du législateur cette 

amende double et non double n'est réellement qu'une amende 

simple, c'est-à-dire spéciale, appliquée à un délit particulier 

à raison du dommage plus grave qu'il a dû causer; 

Considérant que lorsque le fait do dépaissance a eu lieu 

pendant la nuit, cette circonstance aggravante de l'un ou de 

l'autre des délits prévus par l'article 199 provoque une peine 

plus sévère, laquelle est portée par l'article 201 au double de 

chaque peine spéciale; 

'< Considérant que, d'après la combinaison de ces diverses 

dispositions sainement entendues, l'application de l'art. 202 

devient facile; qu'en etïet, dans le cas où il y a lieu d'adjuger 

des dommages-intérêts, ils ne peuventètre inférieurs à l'amende 

simple appliquée à chaque délit, abstraction faite de la circons-

tance aggravante; 

» Considérant, en fait, que le procès-verbal régulièrement 

dressé le 21 août 1844, par le garde forestier à la résidence de 

Chilleurs, constate qu'une jument, appartenant à Amédée 

Guérin, a été trouvée pâturant de nuit, dans un taillis d'un 

an, dépendant de la forêt d'Orléans, au canton dit le Domaine 

engagé; 

« Considérant que ce fait constitue le délit prévu par le der-

nier paragraphe de l'article 199, combiné avec l'article 201 du 

Code forestier ; et que ce délit a nécessairement causé un dom-

mage qu'il y a lieu de réparer; 

« Par ces motifs, la Cour réforme , etc. En conséquence, 

condamne Amédée Guérin à l'amende double de 12 francs, à 

payer la somme de 6 fr. à titre de dommages-intérêts, etc. » 

(Conclusions conformes de M. l'avocat général Diard.) 

s, deux jours après i'événeménl, â un nomîné La^ 
franchi» oncle de Ziurai . 

Ces indices étaient plus que suffisans pour amener 1 

mise en accusation de don Pierre Zuccai. L'affaire al! • 

être jugée, lorsque l'accusé produisit des pièces 

ctabjir sa justification. On suspend, on informe; ces ni"' 

ces sont authentiques. C'est d'abord une lettre par p 

quelle le témoin Taddei dit à il. le juge d'instru^
3

" 

de Nîmes que sa déposition contre Zuccai est menson"
1 

gère : « Je cède aux remords qui assiègent ma conseienc » 

dans l'espoir d'être appelé en témoignage en Corse ;v 

COUR D'ASSISES DE LA CORSE. 

Présidence de M. le conseiller Gavini. 

Audiences des 19, 20, 22 et 23 décembre. 

LES VALERJ ET LES FERRA LI. — VENDETTA. 

La commune de Saint-André a longtemps été agitée 

par de sanglantes inimitiés. Les Yalerj et les Ferrali étaient 

en guerre ouverte ; et à chacun de ces partis tenait une 

nombreuse adhérence. Les Ferrali, dont le camp était le 

moins fort, s'étaient placés sous la protection de bandits 

redoutables; un de leurs partisans, le fameux Tambone, 

depuis exécuté à Bastia, jetait l'effroi au sein de ces po-

pulations, lorsque le 16 décembre 1833, au village de Co-

tone, Jean-Baptiste Ferrali fut mortellement blessé d'nn 

coup d'arme à feu, au moment où il passait le seuil de 

sa porte. Quel était l'auteur de cet attentat ? Quelque temps 

incertaine, la voix publique accusa bientôt Félix Valerj, 

dont l'innocence ne tarda pourtant pas à être reconnue. 

Un autre individu fut ensuite poursuivi; mais les preuves 

furent insuffisantes, et ce procès tombait déjà dans l'oubli, 

lorsque dans une rixe qui s'engagea àCotone, Dominique 

Zuccai fut tué par Ercolano Ercole : eu même temps, le 

frère de la victime, don Pierre Zuccai, tuait Pierre-Tous-

saint Ercole, et il blessait aussi Philippe-Marie Santolmi. 

Arrêté et traduit aux assises, Ercole était condamné à 

cinq ans de prison, tandis que, volontairement constitué 

prisonnier entre les mains de M. Virgitti, lieutenant des 

voltigeurs corses, don Pierre Zuccai était reconnu, par le 

jury, coupable de meurtre et tentative de meurtre, provo-

qués, et la Cour d'assises le condamnait, le 26 septembre 

1843, à trois ans d'emprisonnement. 

Zuecai subissait sa peine à Nîmes, lorsque des révéla-

tions étaient faites à la justice, et l'assassinat de Jean-Bap-

tiste Ferrali attribué à ce délenu. Ercole le dénonça à 

M. le procureur-général, et en même temps la veuve de 

Ferrali adressait au garde des sceaux un mémoire par le-

quel elle demandait une instruction nouvelle et des pour-

suites rigoureuses contre don Pierre Zuccai. 

La justice informe; Ercole est entendu; il prétend que 

Zuccai lui a fait l'aveu de son crime. Des témoins sont 

désignés par Ercole: ce sont deux Corses, comme lui dé-

tenus à Nimes. Interrogés, Marinelli et Taddei vienuent à 

1 appui du témoignage d'Ercole. Mais tandis que ces décla-

rations étaient recueillies à Nîmes, l'instruction se pour-

suivait aussi en Corse. Quelques témoins affirment que 

Zuccai a maintes fois avoué sa cul pabilité; on disait même 

que don Pierre se trouvait un jour en compagnie d'un 

voltigeur, lorsque, venant à passer à côté de Zuccai la 

veuve de Ferrali lui aurait dit : « H ose servir le Roi' lui 

qui n'est qu'un assassin ! » 

Il y a plus encore : un témoin prétend avoir vu un 

homme en guet-apens près de la maison Ferrali- il dit 

même avoir remarqué qu'au moment où l'assassin rechar-

appete en témoignage eu v.orse i 

adhéré aux instances d'Ercole, j'ai accusé un innocent 

Ercole succombaitalorsàune douloureuse maladie. Avant 

de mourir, il fait appeler le directeur de lamaison centrale 

et, en présence de cet employé, il rétracte son accusa' 

tion contre Zuccai ; comme Taddei, il déclare que Zuccai 

pe lui a fait aucune révélation. Quelque temps suspen-

dus, les débats s'ouvrent enfin, et pendant quatre jourà 

ils ont occupé le jury. 

Nous n'essaierons pas de dire les divers incidens qu' 

ont surgi dans le cours de ces quatre audiences : taniot 

c'était l'accusé dévoilant les immoralités de quelques té-

moins ; tantôt un curé et un maire s'invectivant, et leurs 

scandaleux débats excitant l'hilarité de la foule. Disons 

cependant, et disons-le avec douleur, ce que l'on a sur-

tout remarqué dans celte grave affaire, c'est l'altluence 

des faux témoins, tant à charge qu'à décharge. 

A l'audience du 23, dans un réquisitoire qui a duré 

trois heures, l'organe du ministère publie, M. Levie, g 

retracé les diverses charges qui ont pesé sur l'accusé • 

Zuccai, vif, emporté, aux antécédens peu honorables" 

était l'ennemi des Ferrali; ceux-ci l'avaient menacé dé 

mort; ils devaient le faire tuer par les baudits; Zuccai les 

a prévenus; il a assassiné J.-B. Ferrali. L'accusé l'a dit à 

plusieurs témoins; le maire de la commune l'atteste for-

mellement; d'autres- témoins disent aussi que Zuccai leur 

a fait l'aveu de sa culpabilité. Cette culpabilité devient 

plus évidente encore dans ces écrits qui tombent de la 

poche de l'assassin, et qui devaient nécessairement lui ap-

partenir. M. Levie demande nn verdict de condamnation. 

M' X. Casabianca jeune, et après lui, M
c
 Casablanca 

aîné, plaident en faveur de Zuccai; ils disent que d'infa-

mes calomniateurs s'acharnent à la perte de l'accusé : déjà 

le complot est dévoilé; celui qui l'avait formé en constate 

l'existence à son lit de mort. L'accusé doit dès lors être 

déclaré innocent. 

Répondant à l'accusation, les défenseurs soutiennent 

que rien n'est plus douteux que cette circonstance si capi-

tale d 'écrits qui seraient tombés de la poche de l'assas-

sin : d'abord de pareils écrits ne sont pas dans la poche 

d'un homme au moment où il va commettre un assassinat-

et du reste, le témoin qui dépose de ce fait, Perpoli. est 

cousin-germain de la victime; si réellement ces papiers 

avaient un moment été en sa possession, il les aurait re-

mis à la justice; il n'eût certes pas négligé ce moyen d'ar-

river à la reconnaissance de l'assassin de J.-B Ferrali. 

Si Zuccai, ajoutent les défenseurs, était réellement 

l'assassin de Ferrali, il ne se serait pas volontairement 

constitué en août 1843 : aucune poursuite n'avait été di-

rigée contre lui à l'occasion de l'attentat de 1833; encore 

trois mois, et la prescription était acquise : et n'eût-il pas 

mieux valu pour lui d'attendre dans les makis l'expira-

tion des dix années après lesquelles il était à l'abri de 

toute poursuite? Calomnié, Zuccai prouve son innocence, 

il doit être acquitté. 

Après le résumé des débats, le jury prononce un ver-

dict négatif, ot Zuccai a élé acquitté : il a toutefois été 

retenu en prison. 11 sera conduit à Nîmes, où il doit ex-

pier le crime pour lequel il a été une première fois con-

damné. 

Audience des 24, 26 et 27 décembre. 

ASSASSINAT. ERREUR DE L'ASSASSIN. 

Le matin du 23 mai 1844, Charles Trinità, jeune pro-

priétaire de Sarrola etCarcopino, se rendait à sou champ; 

lorsqu'il traversait la grande route, près du pont délia 

Mezza-Via, un coup de fusil part du makis qui borde le 

chemin, et Trinità tombe baigné dans son sang. Ses com-

pagnons de voyage entourent aussitôt l'infortuné blessé, 

qui meurt en disant ■ « Je n'avais point d'ennemis ; je 

suis victime d'une erreur. » 

Cependant, comme pendant le carnaval Trinità avait 

pris part à une légère querelle qui avait lieu àSarrola quel-

ques jeunes gens de ce village furent un instant arrêtés par 

les voltigeurs accourns sur le lieu du crime ; mais pres-

que aussitôt ils furent mis en liberté, leur innocence étant 

manifeste. 

Trinità ressemblait, à ce qu'il paraît, et par la taille et 

par la démarche, et surtout par ses vêtemens, à Petti-

nelli Ange-François, dit Angiolello, beau-frère, mais en-

nemi de Sauveur Batlistelli. On pensa aussitôt que, 

trompé par la ressemblance, un berger, camarade de Bat-

listelli, Antoine Antonetti, se faisant l'instrument de la 

vengeance de Sauveur, avait fait feu sur Trinità, croyant 

immoler Pettinelli. Cette voix publique devint si mena-

çante,que Battistelli et Antonetti prirent la campagne, l'ne 

instruction fut dirigée contre eux ; elle constata des faits 

accablans pour les deux accusés. 

Angiolello Pettinelli avait épousé Angélique Battistelli, 

sœur de Sauveur. Trois mois après cette union, Angélique 

quittait le toit conjugal pour aller vivre à Vargiarello dans 

lamaison de campagne du sieur FoUVci. Bientôt apreSj 

l'on ne s'entretenait quedes relations intimes de Foilacct 

et delà femme Pettinelli. Celle-ci est pourtant encore re-> 

cueillie par son mari, qu'elle abandonne de nouveau, apref 

huit jours de réunion. Angélique retourne à Vargiarello, ou 

elle trouve installée toute sa famille. Peut-être Foliacci 

cherchait-il à justifier la présence dans sa maison cn8§ 
femme qui n'était pas son épouse légitime. Sauveur 1»^ 

tistelli avait souvent manifesté des intentions k
081

'^
8

,
00
^ 

treson beau-frère. « U n'est pas digne d'approcher denr 

sœur, » disait-il un jour. . -

Dans lo commencement du mois de mai 1844, PetUlî^ 

attaqué par un chien du sieur Follacci, lance une {^8? 
à cet animal dont les cris attirent l'attention de

 Catu
*'

t 
telli. Portant aussitôt la main sous sa veste, Sauveur \e 

en venir aux prises avec son beau-frère ; mais des ge^ 

de bien s'interposent, et Rattistelli rentré dans l'auue'V 

d'où il avait entendu les cris du chien , s'écriait en m 
versant à boire : « Je veux que son sang coule comme ^ 

vin Le 20 mai, le garde-champêtre rencontre Bathg 

leni en compagnie du jeune Antonetti, berger, et, coï 

Sauveur, au service du sieur Follacci ; tous deux, 

otnWf> 

de fusil, ils annoncent que « bientôt quelqu'un va pc'
1
 ' * 

Le lendemain 21, ce môme garde-champêtre les vc-t ■ 

diriger vers une embuscade, où, le 22, il conslatau l ^ 

deux hommes avaient | été places en guet-apens. y :^ 
vers cette même embuscade que le 21 les deux acc 
s'étaient dirigés, que lo coup d'arme à l'eu a élé tp 

l'infortuné Trinità. 

geait son arme, des papiers étaient tombés de sa poche 

et le lendemain il retrouvait dans cet endroit un nli con-
innini l'oïtratt ri» ïio;o .n

n
„» i i • r . 1 | * ^«mciii, iw mmire uc sauveur et u AIHUHK- ~-

tenant 1 extrait de naissance de Zuccai, un mémoire par | charges contre lui était que les fusils dont Bat"* 

Ces indices ont amené la mise en accusation de Baf 
ai' 

telli et d'Antonetti. M. le procureur du Roid'Ajaceio»
 8 

même accusé do complicité Follacci, l'amant d'Ange' <p 
Pettinelli, le maître de Sauveur et d'Antoine. L}»».

 eS 
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; ordinairement armés, avaient été achetés 
A

° wïieur Follacci. Mais la chambre du conseil a rendu 

P
31

 rovpnr une ordonnance de non-lieu, que la Cour a 

en ?
 iaT.

 D
'un autre côté, Battistelli, traduit aux assises, 

le 22 mars dernier. Antonetti comparaît a 
mfirmee. 

t UU
!^r

q
devanTle" jury;iequel, malgré le réquisitoire de M. 

s
°" fureur général, a pronoucé le soir du 27 un verdict 

]e procuit-"' & ; 

d^rs'uzzoni,
1
 qui

 dé
J
à avait obtenu

 l'acquittement de 

Battistelli, plaidait aussi pour Antonetti. 

£HRONI€liïË 

DEPARTEMENS. 

FINISTÈRE (Brest), 3 janvier. — Le 4 décembre der-

■ 7 iour de la Sainte-Barbe, l'image de la patronne des 

n'hursfut conduite avec pompe à la chapelle de la 
3

!i ne au milieu d'un brillant et nombreux cortège de 

ir 'de tous grades, que précédaient la musique et les 

'"mbours des équipages de ligne. Cette fête de corps se 

1 MTiina par des bals et des banquets. Aussi, b:en des tê-
se trouvèrent-elles plus ou moins échauffées et dispo-

a susceptibilité quand vint l'heure de la retraite. 

Deux convives, appartenant à la frégate l'Iphigénie, 

embarqué comme musicien-gagiste, le second comme 

rentraient chez eux vers une heure du 

la boutique et s'empara d'une'montre garnie de joailleries, 

sous les yeux mêmes de deux jeunes personnes assises au 
Complot" f""™ «! "'-"' * i- ' J- ' — 

tes 
sées à 

l'un i 

renti marin, 
appreu" , L

aurent
 les aborda cordialement dans 

manu- IJO u«" , ,.. ., . . i 

la rue 
Camarades, dit-il, nous sommes tous en retard, 

- •
 cro

jg que nous sommes de la même enseigne. » Il 
CJ

tendait par là qu'ils étaient logés chez la même hôtes-
6111

fjertes,
r

il n'y avait rien dans ces paroles qui pût bles-

i
ot

: dpiîx marins de l'Iphigénie. Aussi le pauvre Lau-
se. 

fi 

je 

«r 

ai' 

le» 
et 

Su
 iî dont le caractère est doux et paisible, fut-il territié 

n recevant, pour toute réponse, un coup de couteau qui 

I blessa légèrement au-dessus de l'œil. Etourdi du coup 

rt se vovant seul contre deux, il ne riposta point. Cepen-

A rt iï
 nG

 P
ut

 s'empêcher de désirer la rencontre de 
1 a

 j
 uc am

i pour être à même de prendre sa revanche, 
(
l
u

n avec
 un couteau, cette arme traîtresse et si antipathi-

"ue à nos mœurs françaises, mais en infligeant à ses agres-

1
 ur)C

 correction moins barbare. Ses vœux furent à 

rînstant exaucés : un de ses camarades survint à propos, 

t après un court exposé de ce qui venait de se passer, 

tous 'deux se mirent à la poursuite des deux marins de 

l'Iphigénie, qu'ils atteignirent sur la place des Sept-

Sauils. Laurent entra aussitôt en explication : « Je ne 

crois pas, a-t-il dit depuis, avoir frappé; cependant, je 

n'oserais l'affirmer, car j'étais tellement irrité par suite de 

l'injuste voie de fait exercée envers moi, qu'il est fort 

possible que dans cette dernière rencontre j'aie porté un 

coup de poing. » " 
Quoi qu'il en soit, a partir de cet instant, la scène de-

vint affreuse. Le musicien et son compagnon frappèrent 

à coups de Couteau le malheureux Laurent, qui tomba 

tout ensanglanté dans les bras de son camarade. Les bles-

sures étaient tellement graves que les personnes qui ac-

coururent de toutes parts pour lui porter secours le re-

gardèrent comme perdu. Il vomissait le sang à pleine 

bouche, et ses vêtemens, percés en seize endroits différens, 

attestaient la fureur et la cruauté de ses adversaires. 

Par bonheur, les suites n'ont pas été aussi funestes qu'on 

avait lieu de le craindre. Après quinze jours d'hôpital, 

Laurent intervenait aujourd'hui pour réclamer, par l'or-

gane de M" Tanne, avocat, et incidemment à l'action pu-

blique, la juste réparation qui lui était due. 

M. l'avocat du Roi a énergiquement soutenu la pré-

vention, en demandant contre les deux inculpés une ap-

plication sévère de l'art. 311 du Code pénal. «Les faits 

sont tels, disait ce magistrat, que bien peu s'en est fallu 

que les prévenus ne se vissent traduits devant la Cour 
d'assises. » 

Le Tribunal, après avoir entendu la défense deM e Tho-

mas, dont la lâche était ici bien difficile, a condamné les 

deux marins de l'Iphigénie à trois mois d'emprisonne-

ment, et solidairement à 300 fr. de dommages-intérêts 

au profit de la partie civile. 

— RHÔNE (Lyon). — Une tentative de vol avec effrac-

tion a eu lieu dans la nuit d'un de ces derniers jours, 

dans le nouveau débarcadère en construction, près de 

l'entrepôt des liquides. 

Les voleurs se sont introduits dans l'intérieur par l'une 

des portes qui ferment l'enceinte, et se sont dirigés vers 

le bureau d'octroi qui a été établi pour le service des com-

missionnaires chargeurs. 

Un employé était couché dans un petit bureau placé à 

côté de celui du receveur, et dont il n'est séparé que par 

un mur en briques; ils ont barricadé la croisée et la por-

te du bureau où dormait ce préposé, et ayant enlevé un 

carreau de la croisée de celui de la recette," ils y ont pé-
nétré. 

L'employé ayant été éveillé par le bruit de l'effraction, 

a voulu sortir afin d 'appeler du secours; mais s'étant 

trouvé dans l'impossibilité d'accomplir ce dessein à cause 

des dispositions prises par les voleurs, il s'est armé de 

deux pistolets et a tiré deux coups à balle dans le bu-

reau du receveur, par un petit guichet que les voleurs 

" avaient pas vraisemblablement aperçu, et qui commu-

nique de la recette à la pièce où se trouvait l'employé. 

L'une des balles a traversé le bureau, et après avoir brisé 

une vitre, a été se loger dans la porte d'une chambre voi-

sine ; la seconde n'a pas été retrouvée, mais tout porte à 

croire qu'elle a dû atteindre l'un des voleurs. Ceux-ci 

ont pris la fuite par la croisée par laquelle ils étaient en-

tres, mais de nombreuses gouttes de sang laissées sur un 

carton dans l'intérieur du bureau et sur la croisée attes-

tent (jue l'un d'eux a dû êlre grièvement blessé. 

J-a barre qui fermait la porte d'entrée du mur d'enceinte 

avant été enlevée par les voleurs, afin de sortir plus faci-

lement, on voit encore sur cette barre les traces d'une 

"tain ensanglantée, et auprès de cette même porte, on a 

reconnu une longue traînée de sang dans la direction delà 

Saône. Les voleurs n'ont pas eu le temps d'enfoncer le 

bureau du receveur, ils ont seulement jeté par terre plu-

sieurs papiers, et n'ont rien pu emporter à cause de la 
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 avec laquelle ils ont dû fuir. La police a 

m une descente de lieux, et il est à désirer qu'elle par-

vienne à découvrir les auteurs de cette audacieuse ten-
tative. 

~ SKIXE-IXFÈRIEURE (Le Havre), 7 janvier. — Un vol as-

sez considérable, et qui dénote autant de présence d'es-

prit q«e d'audacieuse effronterie, a été commis hier soir 
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 joaillerie de M. Bernard , rue de 

La riche devanture de cet établissement 

Vf. Celles-ci n'eurent que le temps de s'écrier, tan-

dis que l'individu prenait rapidement la fuite, et quand 

M. Bernard, accourant au bruit, apprit de quoi il s'agissait, 
le voleur était déjà loin. 

On ne peut expliquer l'audace de ce vol et l'heureuse 

fuite du malfaiteur, dans une rue aussi éclairée et fré-

quentée que la rue de Paris, que par cette circonstance 

qu'à cette heure déjà tardive une brume mêlée de pluie 

redoublait l'obscurité et chassait les passans. 

Les objets contenus dans la montre, que le voleur a 

emportée sous son bras, consistent en trois demi-parures 

en pierres, et en quatre-vingts épingles environ, dont 

une partie montée endiamans. Leur valeur est estimée de 
4 à 5,000 fr. 

La description de ces objets, dont la défaite est difficile, 

et dont la façon fait principalement le prix, a été donnée 

à la police, qui est à la recherche du voleur. 

— FINISTÈRE. — Un drame incroyable vient d'ensan-

glanter la commune de Crozon, l'une de celles qui bor-

dent la rade de Brest. Une jeune fille, nommée Hortense, 

enfant de l'hospice de Brest, qui avait été mise en servi-

ce chez un cultivateur de Crozon, ne tarda pas à concevoir 

une vive jalousie contre une autre jeune fille âgée d'envi-

ron seize ans, nommée Anne Quillien, qui habitait le mê-

me village qu'elle. 

H y a peu de jours, toutes deux gardaient ensemble les 

bestiaux dans une prairie, quand Hortense se jetant sur 

Aune lui porta sur la tête un coup de faucille qui l'étendit 

à ses pieds. Puis elle la traîna dans un ruisseau, la jeta la 

face contre terre, et elle regagna en désordre la maison de 

ses maîtres. 

Cependant le cadavre fut découvert par des paysans 

passant en cet endroit. Une descente de justice eut lieu. 

Les soupçons se portèrent aussitôt sur Hortense qui, ar-

rêtée, a avoué être l'auteur de la mort d'Anne Quillien. 

plainte, qui amène pour le vindicatif marchand d'hahits-

galons une condamnation à quatre mois de prison. 

-- Aujourd'hui a eu lieu à l'Ecole-Militaire, dans la cour 

d'honneur, l'exécfltion des jugemens que les Conseils de 

guerre de Paris ont rendus pendant le courant du mois 

dernier. 
C'étaient des déserteurs condamnés aux travaux publics 

et à la peine du boulet ; ils ont défilé devant les troupes 

assemblées sous les armes et commandées par le major 

de la place. 

Les hommes conduits à la parade étaient revêtus de 
l'uniforme des ateliers où ils doivent subir leur peine. Les 

déserteurs remplaçons traînaient le boulet attaché à leur 

ceinture. 

ÉTRANGER. 

— ESPAGNE (Madrid), l'r janvier. — M. Andréa Bor-

rego, directeur du journal l'Espagnol, a porié plainte en 

diffamation contre M. Rafaël Pazos de Linarès, éditeur 

d'un autre écrit périodique de Madrid, ayant pour titre : 

Le Bulletin de l'armée. Il a obtenu 10,000 réaux (2,500 

francs) de dommages-intérêts. 

PARIS , 8 JANVIER. 

— Sur la plainle de quarante-trois actionnaires delà 

Société en commandite des Cuirs forts, M. Béranger-

Roussel, gérant de cette société, est traduit devant le 

Tribunal de police correctionnelle (8e chambre), comme 

prévenu d'abus de confiance. Aux termes mêmes de l'acte 

constitutif de cette société, il avait été primitivement in-

terdit au gérant de pouvoir contracter aucune négocia-

tion en se servant de la signature sociale. On revint plus 

tard sur cette mesurequi condamnait le gérant à une inac-

tion complète, et deux modifications successives appor-

tées à l'acte constitutif de société donnèrent au gérant la 

faculté de faire des négociatious au nom de ladite société 

pour une somme fixée d'abord à 600,000 fr., puis élevée 

à celle de 1,200,000 fr. Or, la plainte portée aujour-

d'hui contre M. Béranger-Roussel est motivée sur ce fait 

que les plaignans lui imputent, non seulement d'avoir 

outrepassé la somme dans laquelle devaient être limitées 

ses négociations, mais encore d'avoir négocié et stipulé 

en son nom personnel et dans un but d'intérêt particulier. 

Me Marie, défenseur de M Béranger-Roussel, pose des 

conclusions tendantes à ce que le Tribunal se déclare in-

compétent : et s'appuyant d'un arrêt de la Cour de cassa-

tion de janvier 1842, il soutient que le gérant d'une so-

ciété en commandite ne saurait être considéré comme un 

mandataire ordinaire, ni, par conséquent, être traduit de-

vant le Tribunal de police correctionnelle, sous la préven-

tion d'abus de confiance ou de mandat, puisque dans sa 

position de gérant d'une société il ne saurait être passi-

ble de l'article 408 du Code pénal invoqué contre lui. 

M' Baroche, avocat des actionnaires, soutient la plain-

te et se fondant sur la jurisprudence habituelle, et no-

tamment sur un arrêt de la Cour de cassation de juin 

1845, rendu en chambres réunies, dont les termes sont 

diamétralement opposés à ceux de l'arrêt de 1842, il s'at-

tache à démontrer que le gérant d'une société en com-

mandite est un véritable mandataire. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat du Roi 

de Gaujal, le Tribunal, considérant qu'au nombre des faits 

imputés au sieur Béranger-Roussel. se trouve celui d'a-

voir détourné des fonds appartenant à la société dont il 

était gérant, et que sa qualité de gérant n'exclut pas celle 

de mandataire, se déclare compétent, et remet l'affaire à 

quinzaine pour êlre jugée au fond. 

— Martin, vénérable concierge un peu hors d'âge, et 

Brayard, jeune et vigoureux marchand d'habits, ont eu 

entre eux des démêlés assez sanglans pour motiver leur 

comparution devant le Tribunal de police correctionnelle, 

le premier comme victime et plaignant par conséquent; le 

second comme oppresseur, et partant comme prévenu, 
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Messieurs, dit Martin d'une voix tremblotante, j'ai souf-

fert pour l'honneur de mes fonctions et pour l'exécution 

de mes devoirs ; mais j'ose dire que je me vante de mon 

martyre, parce que j'espère que mon exemple me rendra 

le patron de tous mes honorables collègues. » 

Brayard : En v'ià-t-il déjà des mots inutiles pour quel-

ques mauvaises torgnoles que ce vieux entêté s'est juste-

ment attirées ! 

Martin : Vous appartenez à la justice, jeune homme, et 

je ne vous connais plus ; je vais donc énarrer vos méfaits 

en reprenant les choses de plus haut. 

Brayard, s'accoudant sur la barre: Ah! bien, c'est 

bon, nous avons le temps. 

M. le président, au plaignant : Il faudrait vous renfer-

mer dans les faits de la plainte. 

Martin : Je n'en dirai pas un mot de plus, et ça sera 

bien assez. Figurez-vous donc que mon principal loca-

taire, qui n'est autre qu'un fonctionnaire public respec-

table, un commissaire de police, Messieurs, rien que cela, 

m'avait positivement donné la consigne de ne laisser en-

trer dans la cour aucune espèce de marchands ambulans 

en général, et encore moins un marchand d'habits-galons 

en particulier. 

Brayard : C'est impossible, portier; c'est vexatoire, et 

contraire à la liberté du commerce, bonhomme; vous ca-

lomniez votre commissaire. 

Martin: L'autorité ne peut ni ne doit jamais vexer; 

elle ordonne, et j'obéis : si bien que j'avais expulsé tout 

récemment un des collègues vagabonds de monsieur. Pour 

lors commence mon martyre; et d'abord, monsieur vient 

se camper sous mes fenêtres, et me déchire le tympan 

par ces cris bien connus, « Marchand d'habits, vieux ga-

lons, chapeaux à vendre! » Je lui impose silence; il voci-

fère comme plusieurs centaures : c'était me narguer. Je 

me lève alors, et lui intime l'ordre de passer au large; im-

mobile comme ma borne, je le secoue: c'était un roc. 

Brayard : Servez-nous donc votre martyre , voyons, 

moi j'attends ce martyre. 

Martin : Le voilà, Monsieur, c'est-à-dire, Messieurs, le 

voici; car c'est à vous seuls que je veux avoir affaire. 

Soudainement il s'ébranle, se-jette sur moi, pauvre chétif, 

et m'abat d'un seul coup, puis s'accoudant sur mon esto-

mac comme un vrai cauchemar : « Ah ! ah ! c'est donc 

loi qu'assassine mon collègue ? faut que je t'assassine à 

mon tour; mouchard, portier de malheur, boule-dogue du 

commissaire. » Je m'arrête, Messieurs, car ça me sulloque 

et je me sens m'évanouir. 
Tandis que ce trop sensible concierge reprend ses sens, 

des témoins entendus viennent complètement justifier sa 

DES SORCIERS ET DES POSSEDES (t). 

Au dix-seplième siècle, la démonologie, ou la démono-

graphie, était une partie très importante du droit criminel, 

et c'est peut-être de toutes celle sur laquelle on a le plus 

écrit. Les cas de possession et de sorcellerie étaient en 

effet tellement nombreux, qu'une jurisprudence impo-

sante ne tarda pas à s'établir sur cette partie du droit 

criminel. 

On peut se demander de quels élémens et de quelles 

données l'on a pu se servir pour arriver à former une 

science du démon ou démonologie : il est très facile de 

répondre à une telle question. 

Chaque cas de possession donnait lieu à une, et plus 

souvent à deux instructions ; à côté de l'instruction cri-

minelle, venait en effet l'instruction ecclésiastique, fondée 

sur la nécessité des exorcismes. Toutes ces instructions 

étaient faites avec un zèle extraordinaire. Ainsi, toutes les 

divagations des possédés, tous leurs dires incohérens ou 

non, tous leurs faits et gestes se trouvaient constatés dans 

de nombreux procès-verbaux. Or, qui pouvait parler du 

diable avec une plus grande connaissance de cause que 

ceux qui en étaient possédés ou obsédés '. (On sail que la 

possession était l'état de ceux qui avaient le- diable au 

corps, c'est à dire dans le corps même ; tandis que Yob-

session était l'état des personnes sur lesquelles le diable 

agissait extérieurement.) C'est de tous ces faits étranges, 

de toutes ces paroles fiévreuses, de toutes ces hallucina-

tions, de toutes ces extases vraies ou fausses, consignées 

dans les procès-verbaux dont nous venons de parler, que 

s'emparaient avidement les jurisconsultes d'alors pour 

en abstraire les élémens de la science du diable, ou de la 
démonologie 

Ainsi Gaufridy (brûlé en 16! 1), Gaufridy, en proie à la 

fièvre de la terreur et de la question, racontait-il que le 

diable lui était, apparu pour la première fois «en habit 

commun, sansépse, ayant cependant dans cet habit sim-

ple l'air d'un homme de condition, ou, si l'on aime mieux, 

d'un financier, les cheveux et la barbe châtains, le teint 

fort blanc, etc., » à l'instant les démonographes s'empa-

raient de ce trait pour l'ajouter au portrait du démon. 

Madeleine de la Palud racontait-elle à ces exorcistes qu'au 

sabbat on ne se servait jamais de couteaux, de peur que, 

par hasard, ils ne vinssent à former des croix, et que 

l'huile et le sel consacrés par des usages religieux étaient 

également bannis de la table des sorciers au sabbat, c'é-

taient là des élémens de science qu'on se gardait bien de 

négliger. Le diable, en effet, apparaissait aux sorciers non 

moins qu'aux possédés. 

Qu'était-ce maintenant que le sabbat? C'était une réu-

nion de sorciers, ayant pour but d'adorer le démon et de 

composer des maléfices. Qu'y faisait-on ? On le sait par-

faitement: je dirai jslus, on en a la connaissance la plus 

authentique qu'il soit possible de se procurer, l'aveu fait 

en justice par les sorciers qui s'y rendaient volontaire-

ment et les possédés qui y étaient trainés malgré eux. 

Veut-on connaître le portrait du diable tel que l'ont 

tracé ceux qui l'ont vu? Que l'on ouvre quelqu'un des dé-

monographes du dix-septième siècle, Loyer, Lancre, Ma-

jolus ou Delrio, ell'on y trouvera lejiortrait le plus détaillé 

du prince des ténèbres, ainsi que les éclaircissemens les 

plus positifs sur les mystères du sabbat. 

Nous serions très fâché que l'on crût que ceci est une 

plaisanterie. Rien n'est plus sérieux, au contraire; rien 

n'est même plus scientifique, sous un certain point de vue, 

que ces incroyables imaginations, puisque toutes ces re-

cherches, toutes ces études des démonographes de ce 

temps avaient pour but de déterminer la nature d'un crime 

qu'on punissait aussi fréquemment alors qu'on punit, par 

exemple, le vol aujourd'hui. 

Voici un portrait du diable donné par un des plus cé-
lèbres démonographes : 

« Son "troue est une chaise noire ; il a deux cornes au col, 
uns'autmau front avec laquelle il éclaire l'assemblée, les cheveux 
hérissés, le visage pâle et troublé, les yeux grands, ronds, fort 
ouverts, enflammés et liideux; une barbe de chèvre; la forme 
du col et tout le reste du corps mal taillé, le corps en partie en 
tonne de bouc; les mains et les pieds comme ceux d'une créature 
humaine, excepté que les doigts sont tous égaux, pointus par 
les bouts, armés d'ongles ressemblant à la serre d'un oiseau 
de proie, la queue longue comme celle d'un âne. Il a la voix 

Les autres, au contraire, soutenaient que la vertu des 

exorcismes était telle, que le jiossédé était contraint de 

ne dire que la vérité ; que, d'ailleurs, dans des accusations 

de ce genre, le diable étant le premier complice de l'accu-

sé, devait employer tout son pouvoir pour le protéger, 

pour dérouter Injustice, et que, dès lors, pour combattre 

une telle influence, il était bien permis de se contenter des 

jdus légers indices, et de forcer un peu les formes ordi-

naires. 

Voici, à ce sujet, une consultation donnée en 1620 paî-

trais docteurs en Sorbonne : 

« Nous, soussignés, docteurs de Sorbonne, sommes d'avis 
qu'on ne doit jamais admettre les démons à accuser autrui, 
moins encore employer les exorcismes pour connaître les fautes 

.de quelqu'un et pour savoir s'il est magicien. Quand ces exor-
cismes auraient été faits en présence du Saint Sacrement, avec 
serment tiré du diable, ce que nous n'appi ouvous point, l'on ne 
doit pas pour cela y ajouter foi, parce que le diableest toujours 
meuteur et père du mensonge. D'ailleurs, nous ne croyons pas 
les exorcismes infaillibles, suivant la commuue opinion des 
docteurs. Il faut observer que la calomnie est le partage du 
diable ; il est ennemi juré de l'homme; quelque terribles tour-
nions qu'il endure par les exorcismes, étant conjuré au nom 
de Dieu en présence du très Saint Sacrement, il aime mieux 
souffrir tout ce mal et mentir impudemment, pareequ'il satis-
fait sa rage en diffamant une personne contre qui il est 
animé, etc., etc. » 

Les docteurs concluent qu'on ne doit point poursuivre 

;s personnes accusées par les possédés , à moins qu'il 

n'y ait d'autres pTeuves; c'était là une opinion individuelle, 

fort peu suivie d'ailleurs. 

Ainsi la présence sur le corps de marques insensibles; 

les accusations des possédés et les aveux arrachés par la 

torture, telles étaient les preuves dont le droit criminel se 

contentait alors pour convaincre les individus accusés du 

crime de sorcellerie. 

Toutefois, l'on sentait bien par momens que ces preuves 

étaient insuffisantes. Souvent des procédures furent aban-

données, parce que le nombre des personnes accusées par 

les possédés devenait effrayant. On cilc entre autres une 

procédure où il y eut bientôt mille accusés de sorcellerie. 

Quelques jurisconsultes et quelquesmédecins montraient 

dès lors une bien scandaleuse incrédulité : l'un d'eux avait 

osé dire, à propos de ces possessions : Multa ficta, pauca 

effroyable, il garde une grande gravité, mêlée d'une extrême 
fierté, et cependant sa contenance est celle d'une personne mé-
lancolique et ennuyée. Quelquefois il se transforme en un grand 
lévrier noir, en tronc d'arbre, en corbeau gigantesque, en pe-
tits vers fourmillans, ou préférablement en grand bouc armé 
de fortes cornes, etc., etc. » 

Comment douter de l'exactitude des détails que nous 

connaissons sur le sabbat, puisque des milliers de té-

moins, les uns aidés un peu, il est vrai, par l'influence de 

la question, les autres volontairement et librement, en ont 

raconté tous les mystères? C'est ainsi que l'on est parve-

nu à savoir que les jours ou plutôt les nuits de sabbat 

sont ordinairement fixées entre le mercredi et le jeudi, et 

entre le vendredi et le samedi de chaque semaine. 

Le droit criminel, aux prises avec la sorcellerie, avait 

souvent à résoudre les questions les plus épineuses. Ainsi 

une possession était constatée, et le possédé livré aux 

exorcistes. Le possédé racontait des scènes du sabbat, dé-

signait les personnes qu'il y avait vues ; ou bien, plus' fré-

quemment encore, accusait un individu d'être la cause de 

sa possession. Question de savoir si ces -révélations arra-

chées aux jiossédés par la force d,es exorcismes pouvaient 

servir de preuve contre les personnes qu'elles inculpaient. 

Les uns disaient que de telles preuves ne laissaient pas 

que d'être dangereuses, parce que le diable, avec qui on 

était aux prises, les inspirait aux possédés peut-être par 

malice et dans le but de perdre des personnes innocentes. 

a morbo, nihil a dœmone. 

On avait recours aux plus singuliers moyens pour ar-

river à eonslater la sincérité des possessions, ou à se la-

ver de l'imputation de sorcellerie. Un de ces moyens, en-

tre autres, était l'épreuve de l'eau. On jetait à l'eau, pieds 

et poings liés, les individus accusés de magie. S'ils en-

fonçaient, ils n'étaient point sorciers ; si, au contraire, ils 

surnageaient, la preuve du crime était acquise. 

Quelquefois ces épreuves avaient lieu par autorité de 

justice; d'autres fois elles étaient volontaires, et l'on vit 

des personnes se faire jeter dans l'eau, pieds et poings 

liés, par devant notaire, pour prouver leur innocence. 

Voici un procès-verbal que rapporte à ce sujet le père 

Lebrun (t. H, liv. 4, chap. 4) : 

« Ce jourd'hui cinquième jour du mois de juin 1696 à 
l'heure d'environ neuf heures du matin, se sont adressés par-
devant moi, Claude Hay, notaire royal en la-prévôté royale de 
Montiguy-le-Roy; Vincent Baudot, maréchal, Jeanne Manteau, 
sa femme, et Suzanne d'Appougny, veuve de Claude Desbœufs, 
tous demeurant audit Montigny ; Etienne d'Appougny, labou-
reur, demeurant à Merry, paroisse dudit Montigny, et Marie 
Léger, sa femme, lesquels m'ont dit et fait entendre que plu-
sieurs habitans dudit Montigny les traitent et qualifient tous 
de sorciers, et disent qu'ils le sont; et pour leur faire voir et 
connaître qu'ils ne sont de cette qualité de sorciers et qu'ils 
ne l'ont jamais été, ils se sont soumis et se soumettent tous vo-
lontairemnt à se faire baigner dans un endroit qui se trouvera 
le plus profond dans la rivière de Senin, pour voir s'ils n'iront 
pas an fond de l'eau, ou non en dresser mon procès-verbal. 
C'est pourquoi ils m'ont tous prié et requis de vouloir me 
transporter avec eux à ladite rivière de Senin avec mes témoins 
ci-après nommés, ce que je leur ai octroyé, dont acte, etc. 

Ce fait, et à l'instant, je, notaire susdit et soussigqé, as-
sisté des témoins ci-dessus nommés, me suis transporté avec 
lesdits Baudot et sa femme, Etienne d'Appougny, veuve Des-
boeufs, Claude Regnard, et Claudine Rion, veuve doJeanJolli-
ton, tous dudit lieu de Montigny, à ladite rivière de Senin, au-

dessus du gué du Bas-des-Pierres, proche et au-dessous de 
l'abbaye de Ponliguy, où étant sur le bord de l'eau de ladite 
rivière qui est un endroit le plus profond qu'ils ont pu trou-
ver, tous lesquels se sont fait baigner volontairement et iceux 
fait lier aux mains et aux pieds par Claude Masse, cordonnier 
et Jean Thibaut, laboureur, et Nicolas Rousseau, qui s'y est 
trouvé, et autres; et ensuite ont été jetés les uns après les au-
tres dans ladite rivière en présence de plus de six cents per-
sonnes ; par lequel bain s'est trouvé que iedit Vincent Baudot 
a enfoncé dans l'eau une fois seulement, en ayant été trouvé 
délié en le retirant, et l'autre fois n'a été au fond de ladite 
eau. A l'égard de ladite veuve Desbueufs, a enfoncé deux fois 
dans l'eau avec la femme dudit d'Appougny; et quant auxdits 
d'Appougny, Regnard et ladite veuve Jolliton, n'ont nullement 
enfoncé dans l'eau non plus que des gourdes dont les enfans 
se seivent pour apprendre à nager. Et dont et de tout ce que 
dessus, ai, notaire susdit et soussigné, dressé le présent pro-
cès-verbal, etc, etc., etc. Le 11 juin 1696. » 

On était beaucoup plus d'accord au dix-septième siècle 

sur les signes de la possession que sur les preuves de la 

sorcellerie. D'abord le rituel donne les signes auxquels 

ou peut reconnaître les véritables possessions. Il existait 

ensuite sur cette matière un principe généralement reçu 

c'est qu'il fallait admettre comme signe incontestable de' 

possession tout fait passant les forces de la nature humai-

ne. En outre, les autorités ecclésiastiques les plus émi-

nentes avaient, sur ces matières, émis en jilusieurs oc-a-

sions des jugemens solennels, qui, réunis, formaient une 

sorte de jurisprudence en cette matière. Voici entre au-

tres un de ces jugemens : Il s'agissait de constater la pos-

session de dix-huit religieuses d'un couvent d'Auxonne -

elles avaient été exorcisées pendant quatorze jours par l'é-

vêque de Châlons en personne et une foule de religieux 

accompagnés d'un médecin nommé Morel, connu par si 
doctrineidit le procès-verbal). 

Les différens procès-verbaux constatent que toutes ces 

religieuses sans exception paraissaient avoir le don des 

langues, en ce qu'elles avaient toujours fidèlement réno-ï 

du au latin qui leur était prononcé par les exorcistes "T 
en ce qu'une d'elles avait même parlé ' 

irlandais. Elles 

des injonctions 

(1) Ce fragment, qu'on ne lira pas sans intérêt, est extrait 
d'un ouvrage que M. Jules Gendobien, l'un des plus célèbres 
avocats du barreau belge, va publier sous le titre de : Eludes 

sur les A/œurs judiciaires du dioc-septième siéele. 

obéissaient à des commandemens et î 
faites mentalement. 

Quelquefois elles ont découvert au seigneur évênn» t 
secrôtes

 «ant ses £^ 

pour les choses 

ques, etc., etc. 

Elles témoignaient une grande aversion 

saintes étant, dit le procès-verbal, nécessaire d^rnoWer 
souvent plusieurs heures pour en confesser une à

 P
„
 y 

des résistances extrêmes et des cris dont lèSs con^f 
sions sont interrompues, et qu'on no surmonte S 
d'imprécanons et de commandemens S£ ™ 
quelles avaient reçu la sainte hostie, elles fSnt i 

cris et des hurlemens effrovables, se roulant i l? (
'f 

sainte hostie demeurant toujours su- • l'
a
'\ terre, ]

a 
gue , qu'elles avançaient et retiraient 

par terre, 
pointe de la 
hor 'riblemeni, au 

proférant sou-
commandement de t exorciste, etc etc 
vent, dans la chaleur dos exorcUmèo '

 n
l l lH, 0[Q ' 

la sainte mosse, des SS™
t
' t**^ ï 

horribles et si fréquens contre Dieu 
des 

SI 

erè. 

exécrations 

qu'il était impossible de les o»h ^\Z^
t

m
l',-

ne peuvent sortir que de la bouche du dSn ' qu lls 

Les exorcistes constatèrent encore 1» • 
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Le procès-verbal constate encore que la sœur Humberte 

Borthon, dite de Sainte-François, se trouva absolument 

et entièrement guérie le jour de la Présentation de la 

vierge, 1661; et pour marque de sa délivrance, jeta par 

la bouche un taffetas-plié dans lequel parut écrit en lettres 

rouges le nom de MARIE et les quatre lettres initiales de 

saint Hubert et de saint François de Sales;—que la sœur 

dite de la Purification avait été délivrée de plusieurs dé-

mons le jour de saint Grégoire le Thaumaturge, et pour 

signa le cette grâce rendit par la bouche un morceau 

de drap dans un cercle de cuivre dans lequel était écrit le 

nom de Grégoire. 

On trouve encore dans ce procès-verbal un fait bien 

plus extraordinaire. Le même jour de la Présentation, la 

sœur de la Purification, pour marque d'une autre déli-

vrance de plusieurs démons chassés do son corps, dans 

le commencemeut de l'exorcisme, fit paraître dans un in-

stant sur son bandeau, en gros caractères comme de 

sang, ces mots : Jésus, Marie, Joseph. 

On lit encore dans ce procès-verbal que souvent les 

possédées ont rejeté du fond de l'estomac certains corps 

étrangers qu'elles appellent des sorts ou maléfices, tels, 

par exemple, que des morceaux de cire, des ossemens, 

des cheveux, des cailloux fort gros, des pattes d'oie, et 

enfin des grenouilles et des crapauds. 

Ces possédées prenaient en outre une foule de positions 

bizarres et forcées. Ainsi, toutes ou presque toutes, de-

meurant à genoux et les bras croisés sur l'estomac, se 

sont courbées en arrière, de sorte que le haut de la tête 

allait joindre la plante des pieds, la bouche venait baiser 

la terre et former de la langue un signe de croix sur le 

Î
iavé. D'autres avaient une manière particulière d'adorer 

e Saint Sacrement : elles se plaçaient sur la poitrine et 

relevaient les jambes, les pieds et le reste du corps en 

l'air 

Tel est eu résumé le procès-verbal dressé par l'évêque 

de Chàlons, les religieux exorcistes et le sieur Morel, mé-

decin, qui assure que toutes ces choses passent les ter-

mes de la nature et ne peuvent partir que de l'ouvrage du 

démon. 

La sentence ecclésiastique basée sur ce procès-verbal 

se termine ainsi : 

« Le tout bien considéré, nous estimons que toutes ces ac-
tions extraordinaires en ces filles excèdent les forces de la na 
ture humaine et ne peuvent partir que de l'opération du dé-
mon possédant ou obsédant ces corps : c'est notre sentiment. 

» l'ait à Paris, ce 20 janvier 1662. 
» Signé t MARC , archevêque de Toulouse ; 

t NICOLAS , évèque de Rennes; 

f HENRI , évèque de Rhodez ; 
f JEAN , évèque de Chàlous-sur-Saône; 

MOREL, CORNET, GRANMN, DEBJOT, docteurs en 
Sorbonne. » 

Nous avons choisi cette sentence ecclésiastique en-

tre plusieurs autres, parce qu'elle nous a paru donner 

une idée assez exacte de ce qu'on entendait par une vé-

ritable possession, ainsi que des signes auxquels on peut 

la reconnaître. • 

Ces signes sont en général la vue à distance, la trans-

mission de la pensée, la connaissance des langues, l'insen-

sibilité cataleptique, enfin les contorsions les plus bi-

zarres. 

On y retrouve en général beaucoup de phénomènes 

magnétiques, ainsi que les principaux symptômes de la 

catalepsie, de l'épilepsie et des maladies hystériques, 

le toui mêlé d'une très forte dose de charlatanisme, ce 

qui s'explique aisément lorsqu'on réfléchit que, pour un 

couvent, c'était une source de lucre très considérable que 

la présence parmi ses membres de quelque possédé bien 

résolu. 

On ne voit pas trop, au premier abord, ce que le droit 

criminel pouvait avoir à démêler avec de semblables cho-

ses : cela est cejiendant très facile à expliquer. Lorsqu'on 

voit apparaître un possédé, on peut être certain qu'un 

sorcier n'est pas loin. Et, "s'il est vrai qu'on ne punissait 

pas les possédés, hormis toutefois ceux assez maladroits 

pour laisser découvrir leur fourberie, et qui étaient très 

durement flagellés, on était impitoyable pour le sorcier 

qui par ses maléfices avait occasionné la possession. Si 

donc il arrivait que par la force des exorcismes ou autre-

ment un possédé vînt à indiquer l'auteur de sa posses-

sion, la justice criminelle intervenait aussitôt dans l'af-

faire, et, toujours présente aux convulsions des possédés 

et aux travaux des exorcistes, recueillait de prétendus 

aveux qui devenaient bientôt la base d'une accusation de 

magie ou de sorcellerie. Celte double instruction se pour-

suivait avec une ardeur et un seriem sans égal: et il est 

impossible, lorsqu'on lit les enquêtes tenues à ce sujet, 

de ne pas sourire, envoyant des magistrats très graves 

et très haut placés, des dignitaires de l'Eglise et des doc-

teurs renommés, consigner avec la plus minutieuse exacti-

tude les extravagances les plus étranges, les faits les plus 

puérils, les turpitudes les plus dégoûtantes. 

Dès le dix-septième siècle, cependant, il y avr.it, quant 

aux sorciers, une dissidence assez marquée entre les 

grands corps de magistrature. Le parlement de Paris ne 

brûlait plus les sorciers. Cependant, on trouve encore des 

arrêts à la date de 1691 envoyant des sorciers aux galè-

res. H en était de même du parlement de Normandie. 

Mais le parlement de Provence, celui qui fit brûler Gaufri-

dy, se complut à rappeler plusieurs fois ce déplorable 

précédent. 

— Aujourd'hui vendredi 9, on donnera à l'Opéra la 31
E re-

présentation du Diable à quatre, ballet eu deux actes, précédé 

du Dieu et la Bayadère. 

— Ce soir à l'Opéra-Comique Marie et le Ménétrier, par les 

premiers sujets. 

— La salle Yalentino donnera demain, samedi 10, sa pre-
mière grande fête de nuit, parée et travestie. Rien n'a été né-
gligé par la direction pour la rendre brillante ; l'éclairage est 
confié aux soins de Chabrié ; l'orchestre est habilement con-

duit par Marx. 

SPECTACLES DU 9 JANVIER. 

OPÉRA. — Le Dieu et la Bayadère, le Diable à quatre. 
THÉÂTRE-FRANÇAIS. — La Famille Poisson, le Verre d'eau, fKt 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Ménétrier, Marie. 

ITALIEN. — 

OnÉON. — Diogène. 
VAUDEVILLE. — V 'Ià c'qui vient de paraître, Riche d'amour. 
VARIÉTÉS.— La Marquise de Carabas, l'Abbé Galant. 
GYMNASE. — La loi salique, un Bal d'Enfans, les Couleurs. 
PALAIS-ROYAL. — Une Femme laide, les Pommes de terre. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Marie-Jeanne. 
GAITÉ. — Une Expiation. 
AMBIGU. — Les Mousquetaires. 

GlBQ.BE. — Ees Eléphans de la Pagode. 
COMTE. — Le Chemin de 1er de Paris à la Lune. 
FOLIES. — Moustache. 
DÉLASSEMENS-COMIQCLS. — Les Trois Militaires. 

DIORAMA . (Rue de la Douane). — L'Eglise Saini-M-rc. 
SOIRÉES* FANTASTIQUES DE UOBEBT-HOL'BIN-, galerie de 

161, Palais-Royal, il 8 heures du soir. 

MAISON ET TERRAIS 
Vente 

Elude de M« GLIDOU , avoué 

N'-de9-Petils-Ctiaiiipg, 62, à l'v 
sur lieitalion en l'audience des criées du Tribunal civil de nr"' 

mière instance de la Seine, le mercredi 2S janvier 184C, une heure \~ 

relevée, en deux lots : e 

De 1° une Maison, sise à Paris, rue du Figiiier-St-Paul, in,
 com 

sée d'un principal corps de bâtiment double en profondeur, élevé S?" 
cave, d'un rez-de-chaussée, de cinq élages carrés et sixième lambris? 

éclairée par cinq eroiséesà chaque élage sur la rue : deux corps de loV 
élevés sur caves, de trois étages en aile dam la première cour ; bàiim

e
°
nt 

de trois élages enlre les deux cours, corps de logis en aile dans lademiè 

me cour; puits dans la cour ; 

2" Un Terrain propre à bâtir, d'une contenance de 9 ares 8S centiares-

façade, 22 mètres 880 millimètres, sis à Batignolles-Monceaux,
 rou

J 
d'Asniùres, lieu dit les Piaules. 

Produit. Mise à prix. 

Premier lot. 5,145 francs. 50,000 francs. 

Le second lot n'est pas affermé. 5,000 

S'adresser, pour les renseignemens, 1° à M* Guidou, avoué poursuj 

vant, demeurant à Paris, r u 3 "S e-des-Pelils-Champs, 02 : 2" à M« d" 

Bénaié, avoué colicitant, demeurant à Paris, rue louis-Ie-Grand, 7. „ e 

à M' Marin, avoué colicitant, demeurant à Paris, rue Richelieu, 00 'i 

à Me Thomassin, notaire, demeurant à Paris, boulevard lJonne-\'
n 

velle, 10. ' u-(40(10 

M i 7? AN Elude DC M
* LEVILLAIN , avoué à Paris, boulevard ÔTS 

AiàUH Denis, 28. — Vente en l'audience des criées du TÏib 1 

civil de la Seine, séant au Palais-de-Juslice, à Paris, une heure de r 1 
vée, 

D'une Maison sise à Paris, rue Descartes, 31 , 

L'adjudication aura lieu le mercredi 28 janvier 184G. 

Mise à prix : 50,000 fr. 

S'adresser pour ies renseignemens : 

1° A M e Levillain, avoué poursuivant, boulevard Saint-Denis 98 

2° à M" Péronne, avoué présent à la vente, rue Bourbon-Villèneuv 
35 - (4009) "' 

W. MIETE 

j soo 
GRAVURES 

;Bis ? rue Richelieu, 76. 2 iiiagnif. vol. gr. in* 

LEDIA 
Prix il 0 » rciH\ 

69 
LRTICLES, 
K. B Le DIABLE A PARIS est le tableau le plus complet et le plus nouveau, le plus gai et 

en même temps le pius sérieux de Paris physiologique, historique et géographique — Il 
renferme -. 1° 69 Scènes ou Études critiques de la vie parisienne, par MM. DE BALZAC, 
GEORGE SAND,— P .-J. STAHL,— ALFRED OE MUSSET,— EUGÈNE SUE,— LÉON GOZLAN, 
ALPHONSE KARR,— THÉOPHILE GAUTIER,— EDOUARD OURL1AC ,—AUGUSTE BARBIER, 
ARSÈNE HOUSSAYE, — MERY— EUGÈNE GUINOT,—A. MARRAST,— S. LAVALETTE, 
CH. DE B0IGNES,-A. AUBERT, — LAURENT JAN , — 0. FEUILLET, —; DELORD,— 
CHARLES NODIER, — STENDHAL, — JDLES JANIN, — FRÉDÉRIC SOUL1E, ETC., ETC. 

SEPAREMENT. 

l'DEMIER VOL. 

br. 15 fr.; tel. ï\ 

«VENTE DE 
S FONDS DE CAFÉS 
ET CAFES -ESTAMINETS 

HtafuA dam p„i, ,,
 im 

COMPLET 
2° Histoire (le Paris iiiit.au l tr vol., 
5° Statistique de la ville de Paris, 

;;:COND VOL. 

I? fr.; ni 
(bit. au-2e vo!.), prrTH. I .AVALLEE 

. vig. 

IPlilïl 

Géographie de Pa 
par A. LEGOYT. 

4° 48 séries de grandes vignettes à part avec légendes, par GAVABKI 
5° 4» séries de Paris comique, par BKRTALL, renfermant 2 3 3 vii 
6" SOO vignettes dans le texte, par BKRTALL. 
7' 400 vues de Paris, par CHAMPIN, — D'AUBIGNY,— FRANÇAIS ET BERTALL 
8° Le Panthéon du Diable à Paris,— la Littérature, — les Beaux-Arts,— le Théâtre, 

Monde, 4 séries renfermant 4 3© portraits des célébrités modernes, par BERTALL. 

m 
là vendre, situé 

arde nationale, 

déparlemens. 

•sser pour les conditions el rcns 'l-

mens à M. le directeur de l'A,™,,, 

lublicihi, me Vivicnne, 5:|. -

— Un bon ronds de limonadier 
" près d'un po

t
te de |

s 
 , dans un 1res bon qiiar-

PSfSf licr,u un bénéfice net de 10,000 fr. 
1 ilfï '

 n
 . , Pr« = 40.000 fr. 

ES!»» Uans C(! Pi'" le matériel servant à l'es-
•^l loilation dudit fonds figure pour une 

lOnime de 17,000 à 18,000 fr. 

K Facilités pour le paiement. 

■ : '■ " "îi '"'" ' • — i»-" - ">«• fclile \ille un 
,y|l>nn fonds de limonadier, restauré à neuf 

ïtiiSâF ayant une clientèle sûre. 

-,e m 

IHfTKEPRISE SPECIALE J»E^|AMM©WCES POUR TOUS liESIpOlJRMAUX de Paris , des 

Départeinens. et de l'Etranger. — {S'adresser à M. -'XORBEltT ESVIJBAEJ 9 fermier des annonces 

de la GAZETTE MES TMMIitTWAll*, du C1ÏAMIVAMM, etc., Mue Virienne, &3. 

A LA PHARMACIE, rue Samte-Appotine, 23. népôls dans chaque ville. 

Ce SIROP, adopté depuis longlemos par les meilleurs médecins, convient dans les TOUX 
OPINIATRES, ASTHMES, CATARRHES, COQUELUCHES Ct autres TOUX DE L'ENFANCE, 
GASTRITES et toute irritation de poitrine et de l'estomac. 

MAUXIEDENTS 

la CRËÔ S O TE BILL A R D 
Enlève la douleur la plus vive el giiéril la carie. — Dépôt général chez CASyl'ET-IULLAI'.D, 
pharmacien, rue Saint-J-icques-la-Rouchcrie, 'JO, à coté du corps-de-garde de la place du 
Cllàtelet, — A Paris et dans toutes les villes de France.— 2 fr. LE TLACON. 

Avis* <îs% 

En confonnilé de l'article 34 des statuts, 
MM lea actionnaires de la Compagnie le Tri 
dent sont convoqués en assemblée générale, 
au siège de la société, pour le samedi 24 

janvier 184e, à midi. 

D'un acte fait double sous seings privés, à 

Paris le n décembre 1845," 
Et portant cette mention : Enregistré à Pa-

ris le o janvier 1816, folio 75, verso, cases 4 
à s reçu 5 fr. pour société, 3,750 fr. pour 
transcription, el 375 fr. 50 cent, pourle dixiè-
me en sus, signé A. Lelèvre. 

H appert qu'il a été forme enlre M. Anslidc-
Jules OLLIVIEB, dûment autorisé a faire le 
commerce, propriétaire à Paris, rue de Tour-

n
°Ft M Gamaliel-Cbarles SANTOUX, proprié-

taire demeurant a Paris, boulevard Poisson-
nière' 10; el les personnes qui deviendraient 
Droor'iélaires des litres dont il sera parle ci-
après une société en commandite par ac-
tions ii l'effet d'exploiter

 : 
i» La mine «le plomb argentifère de Saint 

Mandé, commune et can'on de Itaud, arron 

dissemenl de Pomivy [Horbinan); 
2 Un second tilo», 4ont la concession est 

demandée au gouvernement. 
Le société ne pourra être engagée dans au 

cune aulre opération étrangère à son objet 
spécial; lout engagement pris par le gerani 
pour des opérations qui ne rentreraient pas 
dans celles ci-dessus prévues , n'obligeront 

pas la snciété. _ ■ . . 
Le siège de la société a elé fixe a Paris, el 

sa durée à vingt-cinq ans, qui commence-
raient à courir le i" janvier 1846, pour finir 

le i"ianvieri87i. 
La raison sociale est : Charles SANTOUX 

et Comp. 
La sociélé prendra la dénomination de So-

ciété des mines de plomb argentifère de St-

mndé- ,, . „ . „„ 
Elle sera en nom collectif a 1 égard de MM 

A.-J- Ollivier et G. -Ch. Sanloux 
M.G.-Ch. Santoux aura seul le droit de 

gestion et la signature sociale. 
Les personnes qui prendront des actions 

ne seront que simples commanditaires et ne 
pourront dans aucun cas èlre tenues des en-
ïagemens de la société que jusqu'à concur-
rence du monlant de leurs actions. 

Le fonds capital est de 500,000 fr., repré-
senté par mille actions de 500 fr. chaque, sous 
la dénomination d'aclionsde capital. 

Cinq cenls de ces actions représenlent l'ap 
port fait àlasoeiélé; les cinq cenls actions 
restantes seront intégralement exigibles; le 
montant en sera versé à la caisse sociale en 
espèces, pour servir au fonds de roulement. 

lf est créé en outre trois mille actions diles 
de jouissance, qui ne sont sujettes à aucun 
appel de fonds, el n'ont droit à aucun béné-
fice ni intérêt avant le remboursement inté-
gral des actions de capital; il en est désà pré 
seul attribué une à chaque action de capital. 
Les deux mille actions restantes sont dévolues 

4M. A.-J. Ollivier, comme fondateur de la 

présente société. 
v M c, -Ch. Sanloux déclare souscrire les 

cinq cenls aclions destinées à former Je fonds 

de roulement; en conséquence, la société esl 
dés a présent constiluée. 

Art. 7. 
M. A .-J. Ollivier fait apport à la société : 
De la concession de la mine de plomb dc 

Saint- Mandé, en la commune et canton de 
llaud, arrondissement de Ponlivy, départe-
ment du Morbihan, accordée par ordonnance 
royale, du 12 février 1S33, du minerai ex-
trait, de tous les objets mobiliers dépendant 
de ladite mine, et de toutes les valeurs acces-
soires, tel que le lout a é;é acquis par l'acte 
de vente à lui fait le 8 octobre 1845, par-de 
vant M e Jean-Jacques Lehécho el son collè-
gue, notaires à Auray, enregistré ledit jour, 
et sous la réserve stipulée audit acte, au pro-
fit de l'ancien propriétaire, de un neuvième 
dans les bénéfices nels annuels. 

En raison de cet apport, M. A .-J. Ollivier a 
droit a cinq cents actions de capital, à pren-
dre sur les mille formaol le fonds social, les-
quelles cinq cenls actions lui sont définitive-
ment acquises et lui seront remises libérées, 
accompagnées de leurs aclions dejouissance. 

La société est administrée par M. G -Ch 
Santoux, gérant, et tous les droits actifs et 
passifs sont exercés par lui avec tous les 
pouvoirs que la loi et l'usage attribuent à 
celle qualilé; il pourra donner toutes mains-
levées d'oppositions ou d'inscriptions hypo 
théoires, faire tous retraits de fonds tt tous 
transferts de rentes, donner toutes quitian 
ces, transiger et compromettre dans tous les 
cas où le6 intérêts de la société l'exigeront, et 
a le droit de déléguer lout ou parlie de ses 
pouvons. 

Les immeubles de la société ne pourront 
èlre hypothéqués, et aucune augmentation 
du fonds social ne pourra avoir lieu sans 
une décision préalable de l'assemblée géné 
raie des actionnaires; néanmoins, le gerani 
pourra faire, sans délibération préalable, tou-
tes les acquisilions immobilières nécessaires 
à l'exploitation des mines; il pourra aussi re 
vendre ou échanger les parties des immeu 
bles qui cesseraient d'èlre nécessaires à celle 
exploitation. 

Tous pouvoirs ontélé donnés à M. Santoux 
pour signer tous extrails pour publier; 
au porteur d'un extrait pour déposer et pu-
blier ledit acte de sociélé. 

Ch. SANTOUX . (5384) 

■D'un acle fait double à Paris, sous seings 
privés.le 5 janv.er 1846, enfreM. NOE, nego 
ciant. demeurant à Paris, rue St-Martin, 44 
d'une part, et M. Jean-Louis LËZIAL, négo 
ciant, demeurant aussi à Paris, rue St-Mar 
lin, 44, d'aulre part; ledit acte enregistres 
Paris le même jour, par Lefebvre, qui a re 
çu 5 fr. 50 cent ; il appert qu'il a élé apporte 
aux conventions sociales exprimées dans 
l'acle passé le 21 décembre 1844, par devan 
M« Troyon et son collègue, notaires à Paris 
enregistré Jedit acle conlenant constitution 
de sociélé en nom collectif entre les susnom-
més, sous la raison SUÉ et LEZIAL, les modi-
fications suivantes • La durée de ladile socié-
té, fixée à douze années par l'acte du 21 dé-
cembre 1844, esl restreinte a six années qui 
o;ilcommencv5 te 15 janvier 1845, pour finira 
pareille époque de l'année 185I.M. Noé esl 
dispensé d'opérer à la caisse sociale le verse-
ment de 3,0'JO francs, auquel il élait oblige 
par l'acte précilé, ce qui réduit d'aulanl le 
fonds social. Il tsl inlerdit aux associés de 

CHEWOE FER DE PABM STRASBOURG.— COMP. AYJIARD. 
Hue Laffiite, i. — LIQUIDATION DES DIXIEMES. — Les porieurs de coupons de dixièmes de la Compagnie ÂyTOartl, pourle chemin de 

fer de Paris à Strasbourg, sont prévenus que la liquidation de çes litïes par voie de remboursement ou d'échange conire des reriiiicals 
d'actions définitives, aura lieu de dix à deux heures, dans les bureaux de la Compagnie, rue Lalïïlte, i, du 9 au 21 janvier courant. A partir 
lu 21, les porteurs coupons qui ne se seront paj encore présenlés seront simplement remboursés au pair. 

PILâTOIRE FJ 
île M""' nUSSEP,, 
rue du coq - st-
llonoré , 13 , au 

premier, reconnue, après examen fait, la seule qui 
détruise le poil elle duvet. Celle Pâte est supérieure aux poudres, et ne laisse aucune racine. Prix .- lu ir. tAlïr.-E'nvoi en province ) 

créer aucun elfct dc commerce, ni revêtir au-
cune traite d'acceptation. Les prélèvcmens 
mensuels de chacun des associés sont portés 
à 250 francs par mois. M. Lézial dispose à son 
gré des intérêts échus sur son apport d'es-
pèces. H ne sera fait avant la dissolution de la 
sociélé aucun prélèvement de bénéfices en 
dehors des prélèvcmens mensuels sus-men-
Uonnés. M. Lézial fera seul la liquidation de 
la sociélé, dans le cas où la dissolution en 
aurait lieu avant l'époque de son expiration 
pour toute aulre cause que la mort de l'un 
des associés. 

Pour extrait ■ PÉCARBERE , avocat, 
Rue Richer, 22. (5385; 

D'un acle sous seing privé fait double à 
Paris, le 31 décembre 1845, enregistré le 5 
janvier 1846, par le receveur, qui a perçu 
7 fr. 70 c., il appert : 

Que la société en nom collectif existant à 
Paris, rue Neiive-Ménilmontanl, 17, sous la 
raison GASTEMBIDE neveu et HAVET , et 
lont Gérard G ASTEHUIDE neveu , d'une 
part, et Julien HAVET, d'aulre part, étaient 
;euls associés gérans solidaires, étant arrivée 

à son terme, esl dissoute et ne sera pas re-
nouvelée; 

nue l;t liquidation en sera faite, soit par 
tulien Ilayei, en son nom personnel, soit 
par la société Ilayet aîné el frère, qui prend 
la suite des affaires de la société dissoute. 

Pouvoirs sont donnés à M. Julien Hayel 
pour faire publier les présentes 

Pour extrait. Julien HAYET . (5382) 

raison sociale HRLVsLIiY-DOWLING etc .pour 
l'importation et la vente des métaux , des 
charbons de terre, et la commission en géné-
ral, le 17 septembre 1840, pour dix années, 
enlre MM, Biewilt et Ilrinsley-Dowling, sui-
vant acle sous signatures privées, enregistré 
à Paris, le 19 dudit mois de septembre 1840, 
par Tcxier qui a perçu les droits, est, et de-
meure dissoute à partir du 1 er décembre der-
nier, encore bien que la durée en fut fixée 
jusqu'au 17 septembre 1850. 

M. Richard Hrinsley-Dowling , susnommé 
qualifié et domicilié, est, par ces présentes, 
nommé liquidateur de ladile sociélé. 

Les opérations de la liquidation de la so-
ciété dissoute seront terminées d'ici au 3i 
décembre 18)6. 

Pour faire publier ces présentes partout où 
besoin sera, tous pouvoirs sont donnés au 
porleur d'un extrait. 

Ducoso. 

D'un acle fait double à Paris, sous seings 
privés, le 31 décembre 1845, enregistré les 
janvier 1 810, par le receveur, qui a perçu 
5 fr. 50 cent., 

Il appert : 
QueNapôléon-Emile-Julien HAYET ainé et 

Eusèbe-Jean HAVET, lous deux négocians, 
demeurant à Paris, rue Neuve-Menilmontanl, 
17, ont formé entre eux une sociélé en nom 
collectif , pour l'achat el l'expédition par 
commission de toule sorte de marchandises, 
sous la raison HAVET aine et frère, et dont 
le siège sera à Paris, rue Neuve-Ménilmon-
lant, 17; 

Que lesdits associés ont l'un et l'autre la 
signature sociale, et sonl senls membres et 
gérans solidaires de ladile société ; 

Que la durée de la société a été fixée à 
cinq années, commençant le IT janvier 1846 
pour finir le 31 décembre 1850 

Tous pouvoirs sonl donnés à M. Xapoléon-
Emile-Julien HAVET aîné pour faire publier 
les présens. Julien HAYET . (5383) 

Cabinet dc M. DUBOSQ, rue Hauleville, 4. 
D'un acle'sous signatures privées en date 

du 31 décembre 1 845, enregistré à Paris, le 3 
janvier suivant, fol. 72 verso, c. 2, par Le-
febvre, qui a perçu 5 fr. 50 cent, pour droits, 
passé entre M. Richard BRINSLEY-DOWLING, 
négociant, propriétaire, demeurantà Romain 
ville, près Paris; et M. Réginald-James RLE-
WtTT, membre du Parlement britannique, 
demeurant à Londres, 105, Pall-Mall, repré-
senté par M. Ceorges-Alfrcd DUBOSQ, jurU-
consullc, demeurant à Paris, rue Hauleville, 
4, suivant une procuration timbrée el enre-
gistrée, qui est annexée à l'un des doubles de 
i'acle susilalé et énoncé, lequel acle sera dé-
posé au greffe du Tribunal de commerce de 
la Seine, avant l'expiration de )a quinzaine 
de sa date, a été extrait ce qui suit : 

La société en nom collectif formée sous la 

Suivant acle reçu par M e Rerceo.'i et son 
collègue, notaires à Paris, le 27 décembre 
1845, enregistré, 

I e M. Claude-Joseph-Xapoléon REBOBR , 
ingénieur-mécanicien , demeurant à Paris , 
rue des Ursulines, 6 bis ; 

2" M. John WATKINS-BRETT, rentier, de-
meurantà Londres, Hanover-Square; 3° et 
M. Désiré-Viclor-Eugène-EmilieGUYOT, avo-
cat à la Cour d'appel de Bruxelles, domicilié 
en ladite ville, rue du Cerf, 12 ; 

Oui formé enlre eux une sociélé en com-
mandite pour l'exploitation en France seu-
lement d'un nouveau système de serrure 
invenlé par H; Rebour, et breveté à son 
profit sans garantie du gouvernement, par 
ordonnance royale du 25 août 1845. 

La société aura son siège à Paris, rue des 
Ursulines, 6 bis ; sa durée est fixée à quinze 
années, qui ont commencé dès le i" oetobre 
1845, époque à laquelle remonteront ses ef-
fets. Elle s'exercera sous la raison sociale 
REROUR et C«. 

M. Rebour est seul associé responsable ; les 
autres associés, de même que lout portenr 
d'actions, sont simples commanditaires. 

M. Rebour a apporté à la sociélé ; 1» son 
industrie, l'emploi de son temps* et ses soms 
dans la proporlion nécessaire au succès de 
l'entreprise ; 2" le brevet qu'il a obtenu sans 
garantie du gouvernement , pour le svstème 
de serrures qui fail l'objet de la société, el 
lous ceux qu'il pourra oblenir par la suite 
pour additions et per[eclionnemens. 

Le monlant de la commandite est fixé à 
40 ,000 fr., et sera fourni, savoir : 3o,ooo fr. 
par M. Brctl, et 10,000 fr. par M. Guyot. 

Le capital de la commandite sera repré-
senté par cent actions de 100 fr. chacune. 

Pourexlrait. Signé RERCEOX. 

Suivant un aulre acte passé devant ledit M 
Berceon. notaire à Paris, les 7 et 8 janvier 
1846, enregistré ; 

MM. REBOUR elDRETT, susnommés, mo 
dilianl l'acte de sociélé dont extrait précède, 
oui dit que la raison sociale de ladite société 
serait Napoléon REBOUR et C», au lieu de Re 
bour etc. 

Pour exlroil, signé : BERCEO.X. 

ERRATUM. — Feuille du lundi 5 et mardi 6 
janvier 1846, dernière page, annonces des so-
ciétés commerciahs, première colonne, ligne 
trentième, après ces mots : S'est adjoint M. ; 
lisez- Vietor-Eliennc-GuillaumedeMars. hom-
me de lettres. (5385) 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce, de 

Paris, du 5 FÉVRIER 1830, qui déclarent 
la faillite ouverte et en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit jour. 

Du sieur DUCHATEL, imprimeur-lithogra-
phe, rue Baillel, 3, nomme M. Jouet juge-
commissaire, et M. Piochelle, r. St-Honoré, 
110, agent (N° 6184 du gr.); 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 7 JANVIER 1846, qui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur DESMOUSSEAUX, marchand de 
volailles et rôtisseur, rue Monlorgueil, n, 
nomme M. Cornuault juge-commissaire, el 
M. Richomme, rue d'Orléans-St-Honoré, 19, 
syndic provisoire (N° 5762 du gr.); 

De la dame veuve LOUISSE, mde de cuirs, 
rue Saint-Antoine, 158, nomme M. Halphen 
juge-commissaire, el M. Tiphagne, rue de 
la Boule-R.ouge, n. 20, syndic provisoire (N" 
5763 du gr.); 

Du sieur RUFFIER el Ce , fab de machines 
à chocolat, rue du Port-Mahon, 12, sociélé 
composée du sieur Pichenet, cour des Fon-
taines. 7,elrue Paradis-Poissonnière, 41, et 
du sieur Ruffier, demeurant au siège, nom-
me M. Halphen juge-commissaire, el M. Le-
françois, rue Lourois, 8, syndic provisoire 
(N» 5764 du gr.) 

COHVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sonl in. itcs à se rendre au Tribunal Je 

commerce dc Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers 1 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur RUFFIER el C*, fab. de machines 
a chocolat, rue du Port-Mahon, n. 12, le 13 
janvier à 9 heures ^(N" 5764 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Il est nécessairo que les créanciers 
convoqué» pour lei vérification et affirmation 
de leurs créances, remettent préalablement 
leurs titres a MM. les syndics. 

SYNDICAT PROVISOIRE. 

MM. les créanciers du sieur DUCHATEL 
imprimeur-lithographe, rue Baillet, 3, sont 
invités à se rendre, le 14 janvier à 2 heu-
res , au palais du Tribunal de commerce 
salle des assemblées des failliies, pour pro-
céder à la formalion d'une lisle triple de 
candidats, sur laquelle le Tribunal fera choix 
de syndics provisoires (N"0i8i du gr.). 

CONCORDATS. 

Du sieur GOUBLAY, passementier, Taub 
St-Denis, 32,1e 15 janvier à 12 heures 112 
(N" 5357 du gr.); 1 

Du sieur LANDEAU, anc md de nouveau-
tés, rue de Bondy, 78, le 15 janvier à 3 heu-
res (N» 53(9 du gr.); 

Du sieur GATTIKER, négociant en vins 
rue Bergère, 17, le 15 janvier à u heures 
(N° 5426 du gr.); 

Du sieur JOURDÀN, libraire, rue d'Aréole, 
7, le 1 3 janvier à 1 heure , N" 4905 du gr.;, 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite, et délibérer sur la for-

mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en 

tendre déclarer en état d'union, el, dans ce 

dernier cas, être immédiatement consultés tant 

sur les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des s, ndics 

NOTA. 11 ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur WERDET, anc. libraire, rue Ma-
zarine, 5, le 14 janvier à 12 heures (N° 5508 
du gr.); . 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

U concordat proposé par le failli, l'admettre 

l il y a lieu, ou passer à la formation de 

l union, et, dans ce cas, donner leur avis 

sur l utilité du maintien ou du remplacement 
des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

*i"gt jours, à dater de ce jour, leurs titres 

de créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla 

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur RAUCH, limonadier, rue Fontaine-
Molière, 20, entre les mains de M. Brouil-
lard, rue de Trévise, 6, syndic de la faillite 
(N° 5704 du gr.); 

Du sieur GARMOND, loueur de cabriolets, 
aux Batignolles, enlre les mains de M Hen-

rionnet, rue Cadet, 13, syndic de la faillite 
(N° 5714 du gr.); 

De la Dlle LESPIAUT, lenant l'hôtel de 
Touraine, rue de Touraine-Sl-Germain, 10, 
entre les mains de M. Clavery, marché St-
Honoré, 21, syndic de la faillite (N» 5681 du 
gr-j; 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du 1S mai i813, être procédé h la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l 'expiration de ce délai. 

ASSEMBLÉES DU VENDREDI !) JANVIER. 

NEUF HEURES .- Couenne-Ilalier et C°, fab. de 
chaux, et ledit Couenne-Hatier personnel-
lement, synd. — cilson, relayeur, clôt. 

DIX HEURES : Courtel, anc. commissionnaire, 
rem. à huitaine. — Léon Duquel, md de 
nouveautés, synd.—Stollèr enlrep. de pein-
tures, id. — Itellois, enlrep. de bàtimens, 
id. 

DEUX HEURES : Remondy, linger, id, — Gi-
bert, md de bouchons, id. — Meunier, md 
de vins-traiteur, clôt. — Pistarino, limona-
dier, id. — Desjardins, marchand de bron-
zes, id. 

TB*ao>M*râgt( iosis. atax 
hypothèques. 

Du 30 décembre. 

Acte reçu Dumas, notaire à Paris, le 13 dé 
cembre 1815, contenant vente à M. Charpen-
tier, moyennant 21,750 fr , d'une maison sise 
à Vaugirard, rue Croix-Nivert, 49, apparte-
nant à Mme Riquer, rue Grange-aux-Bolles, 
n. 9. 

Acte reçu Faugé, le 14 décembre 1845, con-
tenant venle à M. Fournerel, moyennant 
20,000 fr., d'une maison sise à Vincennes, 
rue de Fonlenay, 24, appartenant à Mme Fro-
chot, rue 1 u Bac, 100. 

Jugement des criées de Paris, du 5 novem-
bre 1845, conlcnanl adjudication à M. Chas-
tel, moyennant 26,500 fr., d'une maison sise 
à Vincennes. rue Neuve, 7, appartenant à la 
succession de Mme chavepeyre. 

Du 3 janvier. 

Acte reçu Ilailig, nolaire à Taris, le 8 dé 
cembre 1845, contenant venle à M. Cari, 
moyennant 24,000 fr., d'une maison sise à 

Sceaux, rue Iloudan, 15. appartenant à Mme 
Carlier, propriétaire, rue du Mail, 19. 

Hë«èe et fuliganaatloitM. 

Du 6 janvier. 

Mme Rouen, 39 ans, impasse d'Argenleuil, 
14. — M Mabille, 24 ans, rue du Deita proje-
tée, u . — M. Soubercbaud, 41 ans, rueSl-
Ilonoré. 216. -Mlle David, 21 ans, rue liour-
bon-Villenettve, 4t.— Mme Uliriuq, 79 ans, 
rue Mauconseil, 21. — M. Pouret, 30 ans, 
passage Bourg l'Abbé, 8. — Mlle Aliraud, ni 
ans, rue de Crussol, 15. — Mme Lafaire, 18 
ans, cour Ratave, 16. — M. Gousset, 55 ans, 
rue Grenier-St-Lazare, 13. — Mme fontaine, 
74 ans, rue du Cherche-Midi, 74.— .11. Gellot, 
}5 ans, cour de Rohan, 3. 

IBourse du 8 Janvier. 

1 "C. pl. ht. 1 pl. bas d«'c. 

5 0(0 CODjpt.. 121 30 121 30,121 10 121 10 
—Fin courant 121 25 121 35 121 20 121 30 
3 0(0 compt.. 83 15 83 15 83 5 83 5 
—Fin courant 83 15 83 15 83 - 83 5 
Emp. 1844..,. — — — 
—1 m courant 
Naples compt. 
—Fin courant 
D» Roths. c. 100 — 100 100 - 100 — 
—Fin courant 

PR1M. Fin courant. Fin prochain. le. 

s ôp> 121 25, - d. 1 » 

121 80, 121 70 12! 30 
-1 

122 40 d. » *» 

3 Ole -H -- d. 1 » 

83 40l 83 30, 83 8 5 1 83 7. d. > 50 

REP . Du comp. à fin de m. D'un m. i l'autre. 

5 0[0. » 15 »|» 10 „ * » H » ^ 

3 0|0. » 10 »l» 12 l |2 » » X » » 

Empr . M » ». ,, 1, » M » > 

Naples M » »i» » » „ >, M M 

4 1|2 01» 
4 010 
B. du T. 
Banque 
Rente de la V. 
Oblig. d« 
Caisse hyp.... 
— Oblig 
A. Gouin 
Ganneron 
lianq. Havre. 

— Lille.. 
Gr. Combe ... 
— Oblig 
— d° nouv.. 

106 50 

1380 ■ 
550 ■ 

1145 
1140 

4 Canaux 
—jouis 
Can. Bourg... 
—jouiss 
Can. Samb... 
Lins Maberly 
—Pont-Remy — 
Union liniére 500 
Fil. Rouenn.. — 
Soc. des Ann. — 
Forg.-Aveyr. — 
ZincV. Mont. 7200 

— Nouv. M.. — 
Fer galv 
Monc.-S.-S. 

725 — 

1750 -

FONDS ETRANGERS. 

Detle act. 
- diff. 

— pass. 
Anc. dib*. 
3 0)0 1341 

I'-mp. Rom.. 
Piémont 
Portugal 
Haïti 

Autriche (L) 

16 1|2 

38 1)4 
102 7 |8 

1235 — 

420 — 

5 0|0 1340 

— 18U-. 
4 1|2 0|0. 
3 0|0 
•i 1| 2 010 
Banque .. 
— 1841 . 

Jsoc. gén. 1 
2 1|2 Holl.. 

101 H* 

100 — 

800 — 

565 -

CHEMINS DR FER. 

SI -Germain .. 
— Emprunt... 
— d»l842.... 
Vers, droite. 
— Oblig 

— d" 1843.... 
— Gauche... 
Rouen 
— Oblig 
Rouen-Havre 
Orléans 
Emprunt 
Orl. à Vieri. 
— à Bord... 
C' du Nord... 

1155 ■ 
530 • 

1155 ■ 
355 ■ 

1030 

820 
1262 

705 ■ 
652 
737 

Fampoux 
Strasbourg... 

— Oblig 
Mulh. à Th... 
Marseille 
Montpellier.. 

Bord, à la T. 
Sceaux 
Ana. a Boul.. 
Montereau ... 
Andrezieui., 

Dieppe 
Anvers 
Napl.-Cast... 

495 
S57 

992 

195 

570 " 
455 -

492 50 

BRETON. 

Enregistré à P*ris, i« 

F. 

R««m «A irtn* éix mUittw 

Janvier 1846 IMPRIMERIE, DE A. GUVOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES. AVOCATS, RUE N!FUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 35. 

Pour Wgaliaation dell* gigruture A. GOIOT, 

l« maint du S' trrtnJifMiKtnt' 


